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14 avril 2014: la Suisse ratifie la Convention des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées (CDPH) adoptée par l’Assemblée générale des N.U. 
le 13 décembre 2006. Par cet acte, elle s’engage «à garantir et à promouvoir le 
plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales 
de toutes les personnes handicapées sans discrimination d’aucune sorte fondée sur 
le handicap» (art. 4).

Parmi les principes fondant la Convention réside la nécessité de faire participer 
les personnes au processus de mise en application et au suivi de cet instrument. 
Comme le rappelle le Guide à l’intention des observateurs des droits de l’homme 
(New-York et Genève 2010), «souvent, il existe un fossé important entre les 
dispositions législatives ou politiques, sur le papier, et la réalité des personnes, au 
quotidien. Il est donc nécessaire de compléter les éléments disponibles sous forme 
de documents par les informations que détiennent les personnes handicapées 
sur les expériences vécues et par leurs vues. Les entretiens avec les personnes 
handicapées, les organisations qui les représentent (…) peuvent donc avoir une 
importance capitale (…)» (p.48).

Sous la dénomination «Droits & Participation», ASA-Handicap mental1 a lancé 
en Suisse romande, en 2015, un programme visant à récolter les expériences de 
vie des personnes avec un handicap mental après avoir assuré leur formation à 
l’autoreprésentation2 et à la Convention des Nations Unies à partir d’une version 
facile à lire et à comprendre. Des entretiens de groupes ont été menés, un dans 
chacun des six cantons francophones, afin de récolter leur parole.

1 Pour plus d’information sur l’association, voir: site www.asa-handicap-mental.ch
2 L’autoreprésentation est l’équivalent du «self-advocacy» du monde anglo-saxon. Le terme s’applique aux personnes qui 
parlent pour elles-mêmes et pour les autres, qui prennent la parole dans les décisions qui les concernent, qui défendent 
leurs droits pour les faire respecter.

AVANT-PROPOS
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Ce dossier présente l’ensemble des propos d’une cinquantaine de personnes 
transcrits à partir d’enregistrements audio: leurs expériences de vie et les obstacles 
rencontrés, les mesures qui pourraient être adoptées, les recommandations à 
transmettre aux responsables étatiques et institutionnels. Mises en discussion au sein 
d’ateliers de travail réunissant professionnels et personnes avec un handicap mental 
(Lausanne, 9 juin 2016), certaines des mesures envisagées par les personnes 
avec un handicap mental ont donné lieu à des idées nouvelles concernant la mise 
en pratique des droits des personnes. Celles-ci sont présentées en annexe. De 
l’ensemble des propos ressort un message fort, présenté en conclusion du dossier, 
complété par les responsabilités qui incombent aux divers acteurs impliqués dans 
la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies.

Le dossier s’adresse aux décideurs politiques, aux responsables institutionnels et 
d’organismes d’aide et d’entraide, aux familles, aux intervenants du domaine de 
l’éducation, de la santé et du monde du travail, et à tout citoyen. Son but: faire 
entendre la voix de personnes encore trop souvent marginalisées pour contribuer à 
la définition d’une politique suisse adaptée à leurs besoins et préoccupations. 

Ce dossier s’adresse également aux personnes avec un handicap mental3  pour les 
encourager à se faire entendre, à se constituer en groupes d’autoreprésentation. 
Savoir que d’autres se sont exprimés et ont été écoutés peut motiver certain-e-s à 
leur emboiter le pas. 

 Viviane Guerdan 
 Présidente ASA-Handicap mental

3 Certaines pages de ce dossier ont été rédigées en langage facile à lire et à comprendre (FALC). Un glossaire le complète pour 
 expliciter les termes compliqués que nous avons dû garder car utilisés par la Convention des Nations Unies.
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La Suisse a ratifié la Convention des Nations Unies* relative aux droits des 
personnes handicapées (ci-après la Convention) le 14 avril 2014. Cela signifie 
que la Suisse doit faire respecter les droits inscrits dans cette Convention.

Cette Convention dit que l’on doit faire participer les personnes handicapées à la 
mise en pratique des droits de cette Convention.

Le Projet «Droits & Participation» a été créé par l’association ASA-Handicap 
mental. Cette association défend les droits des personnes handicapées.

Le Projet est là pour permettre aux personnes ayant un handicap mental de 
participer à la réflexion avec les professionnels.

Le projet a commencé par une formation: 53 personnes ayant un handicap 
mental ont appris ce qu’est la Convention. Elles ont aussi appris ce que c’est 
l’autoreprésentation* et comment devenir un autoreprésentant. 

Un autoreprésentant c’est une personne qui parle pour elle-même et pour les autres, 
qui prend la parole dans les décisions qui concernent les personnes en situation de 
handicap, qui défend leurs droits pour les faire respecter.

Après la formation, les personnes ont participé à un groupe de parole*, celui qui 
était organisé dans leur canton.

Leurs paroles se trouvent dans ce dossier.

Le projet est présenté dans le chapitre I «Introduction». Sur une des pages il y a le 
texte en langage courant, sur l’autre page le texte en facile à lire et à comprendre.

Dans le chapitre II «Les Obstacles»*, les personnes parlent de leurs expériences 
de vie*, positives ou négatives. Elles disent les obstacles qu’elles ont rencontrés: 
ce qui les empêche d’exercer leurs droits.

AVANT-PROPOS

* Voir glossaire

ABC
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Dans le chapitre III «Les Mesures»*, les personnes disent quelles idées elles ont 
pour faire respecter leurs droits.

Dans le chapitre IV «Les Recommandations»*, ASA-Handicap a regroupé les 
demandes que les personnes souhaitent adresser aux politiques. Dans le chapitre 
V «Conclusion», ASA-Handicap transmet le message des personnes ayant un 
handicap mental: «Ecoutez-nous». Dans ce chapitre il y aussi les paroles des 
personnes qui disent comment elles voient les responsabilités des politiques,  
des associations, des professionnels, des autoreprésentants.

Un glossaire complète le dossier pour expliquer certains mots difficiles à 
comprendre. Ces mots sont indiqués par un astérisque (*) dans le texte.

Le 9 juin 2016, à Lausanne, une journée a été organisée par ASA-Handicap 
mental pour présenter les résultats du projet aux professionnels, aux familles, à 
d’autres personnes en situation de handicap.

Les autoreprésentants ont pu discuter de leurs propositions en ateliers de travail. 
D’autres idées sont alors apparues; elles sont présentées dans les Annexes.

Ce dossier s’adresse aux politiques*, aux responsables d’institutions ou 
d’associations, aux familles, à tout intervenant dans le domaine social et à 
toute personne intéressée. Le but de ce dossier est de faire entendre la voix des 
personnes ayant un handicap mental pour aider au changement.

Il s’adresse aussi aux personnes en situation de handicap pour leur donner envie 
de faire entendre, elles-aussi, leur voix et de devenir des autoreprésentants.

«Nous aussi nous avons des choses à dire sur notre vie!»

* Voir glossaire

Doriane Gangloff, Responsable du suivi du projet 
Viviane Guerdan, Présidente ASA-Handicap mental

ABC
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Buts

Soutenir la mise en œuvre en Suisse de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées (ONU, 2006).

Impliquer les personnes avec un handicap mental dans le processus 
de défense de leurs droits.

Objectifs

Former les personnes avec un handicap mental à la Convention des 
Nations Unies;

Soutenir les personnes dans leur prise de parole (transmission de leur 
expérience et souhaits aux politiques, professionnels, parents);

Emettre des recommandations et propositions de mesures tenant 
compte des besoins des personnes (réduire l’écart entre les droits 
énoncés dans la Convention des Nations Unies et la réalité de la vie 
quotidienne des personnes).

1. LE PROJET DROITS & PARTICIPATION, C’EST…
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1. LE PROJET DROITS & PARTICIPATION, C’EST…

Buts

Aider à mettre en pratique* les droits de la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées (ONU, 2006).

Permettre aux personnes avec un handicap mental de:
- participer à la réflexion,
- donner leur avis pour défendre leurs droits.

Objectifs

Former les personnes avec un handicap mental à la Convention des 
Nations Unies:
- Leur expliquer ce qu’est la Convention;
- Leur expliquer pourquoi c’est important pour elles.

Aider les personnes avec un handicap mental à prendre la parole:
- Parler des droits qu’elles n’ont pas pu exercer dans leur vie de tous les jours
- Dire ce qu’elles souhaitent aux politiques, professionnels, parents.

Aider les personnes avec un handicap mental à proposer des solutions 
pour faire changer les choses.

Faire des propositions sur ce qu’il faut changer et comment le changer 
pour respecter les droits des personnes avec un handicap mental.

* Voir glossaire

ABC
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Accord international qui impose aux Etats des 
obligations:

• Garantir aux personnes handicapées la pleine jouissance des droits 
humains fondamentaux et leur participation active à la vie politique, 
économique, sociale et culturelle.

• Interdire les discriminations envers les personnes handicapées dans 
tous les domaines en prenant des mesures adaptées à leurs besoins 
afin d’assurer la réalisation de leurs droits.

Entrée en vigueur en Suisse le 15 mai 2014

2. LA CONVENTION DES NATIONS UNIES
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2. LA CONVENTION DES NATIONS UNIES

La Convention est un accord* entre plusieurs pays sur les droits* des 
personnes handicapées.

« Les pays sont d’accord pour:
• Faire des règles et des lois qui assurent aux personnes handicapées 

l’ensemble de leurs droits.
• Changer les lois qui ne sont pas justes pour les personnes 

handicapées.
• S’assurer de tenir compte du droit des personnes handicapées à être 

bien traitées dans toutes les décisions politiques.
• Ne rien faire qui va contre cette Convention.
• S’assurer que les gouvernements et les autorités font ce que dit cette 

Convention.
• S’assurer que personne ne traite de manière injuste les personnes 

handicapées. 
• S’assurer que tout est fait pour être utilisé par tous, y compris les 

personnes handicapées ou que ce soit facilement adaptable»
 (Art. 4 CDPH en facile à lire et à comprendre)

«Les idées importantes de la Convention sont:
• Les personnes sont libres de leurs choix.
• Personne ne doit être discriminé.
• Les personnes handicapées doivent faire partie de la société.
• Les personnes et les enfants handicapés doivent être respectés.
• Tout le monde doit avoir les mêmes chances.
• Les hommes et les femmes doivent avoir les mêmes chances.»
 (Art. 3 CDPH en facile à lire et à comprendre)

La Suisse a dit OUI à la Convention le 15 mai 2014.
La Suisse doit faire respecter les droits de cette 
convention.

* Voir glossaire

ABC
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3. LE KIT PÉDAGOGIQUE

1L’asbl SISAHM est un service d’accompagnement bruxellois destiné aux enfants, aux adolescents et aux adultes ayant une 
déficience intellectuelle légère ou modérée...

Les articles de la Convention des Nations Unies sont regroupés en 7 
thèmes:

1. Egalité et non-discrimination
2. Accessibilité
3. Sensibilisation – Information 
4. Justice – Protection
5. Liberté de circuler – Liberté du choix de vie
6. Participation active
7. Education – Santé

En 2015, l’association ASA-Handicap mental adapte à la réalité suisse le kit 
belge de formation à la Convention des Nations Unies, réalisé par le SISAHM1 en 
2011-2012  en version «Facile à comprendre».
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3. LE KIT PÉDAGOGIQUE
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3. LE KIT PÉDAGOGIQUE

Le kit pédagogique* permet d’apprendre ce qu’est la Convention des Nations 
Unies relative aux droits des personnes handicapées. 

En 2011-2012, une équipe du SISAHM a créé un kit de formation à la 
Convention. Le SISAHM est une association belge qui défend les droits des 
personnes handicapées. 

En 2015, l’Association ASA-Handicap mental a adapté le kit pédagogique pour 
la Suisse. Ce kit pédagogique est écrit en langage facile à lire 
et à comprendre.

Les articles de la Convention des Nations Unies* sont regroupés en 
7 thèmes:

1. Egalité et non-discrimination
2. Accessibilité
3. Sensibilisation – Information 
4. Justice – Protection
5. Liberté de circuler – Liberté du choix de vie
6. Participation active
7. Education – Santé

* Voir glossaire

ABC
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3. LE KIT PÉDAGOGIQUE

ABC
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Un formulaire de consentement, en langage facile à lire et à 
comprendre (FALC), a été distribué aux personnes pour leur présenter 
le projet. Il leur était annoncé 14 séances environ, de deux heures 
chacune, pour parler des 7 thèmes. On les informait que les séances 
seraient enregistrées. La confidentialité de leurs propos leur était 
assurée ainsi que la possibilité de quitter le groupe de parole à tout 
moment si elles le souhaitaient. En cas d’accord, elles étaient invitées  
à signer l’acte d’engagement qui leur était soumis:

«J’accepte de participer au groupe de parole, que les données soient 
présentées dans des articles/livres (mon nom ne sera pas noté), que 
les données soient utilisées dans des présentations ou dans des cours».

Celles qui souhaitaient voir leur nom indiqué lors de la transmission 
des résultats pouvaient l’indiquer.

4. LE FORMULAIRE DE CONSENTEMENT
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4. LE FORMULAIRE DE CONSENTEMENT

	  
	  
	  
                      

	   1	  

             
 
 
 

Droit et participation1 
 

Formulaire de consentement2 
 
 
ASA-Handicap mental est une association qui travaille pour et avec les personnes ayant 
un handicap mental et les personnes ayant des difficultés d’apprentissage. 
 
ASA-Handicap mental a créé le projet « Droits et participation » pour : 

• former des personnes avec handicap mental : 
- à la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes 

handicapées (CDPH)3, 
- à la défense de leurs droits ;  

• informer et former des professionnels à la CDPH ; 
• donner la parole aux personnes avec handicap mental. 

 
 
 

Le projet « Droits & participation » est mené par :  
 
Viviane Guerdan  Doriane Gangloff 
Présidente ASA-Handicap mental Membre du comité ASA-Handicap mental 
 
  
 
 
 

 

 
 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Ce projet est soutenu financièrement par le Bureau fédéral de l’égalité pour les personnes handicapées (BFEH) et la Loterie romande. 
2 Reproduction autorisée du formulaire de consentement facile à lire de Petitpierre, Gremaud, Veyre & Bruni (2014 ; 2013).  
Sources :  

• Petitpierre, Gremaud, Veyre & Bruni (2014). Les apprentissages à l’âge adulte, ce qu’en disent les personnes avec une 
déficience intellectuelle. Fribourg et Lausanne : Université de Fribourg et HES-SO EESP. Disponible sur le site : 
www.deficiences-intellectuelles.ch 

• Petitpierre, G., Gremaud, G., Veyre, A., Bruni, I. & Diacquenod, C. (2013). Aller au-delà de l’alibi. Consentement à la 
recherche chez les personnes présentant une déficience intellectuelle. Discussion de cas éthiques dans la recherche 
ethnologique, Société Suisse d'Ethnologie. La question éthique dans la recherche empirique. http://www.seg-sse.ch/pdf/2013-
03-30_Petitpierre.pdf 

• Dans le formulaire facile à lire de Petitpierre et coll., les symboles utilisés sont l'oeuvre de Sergio Palao pour CATEDU 
(http://catedu.es/arasaac/) qui les publie sous licence Creative Commons ou sont tirés de la méthode PECS (http://www.pecs-
france.fr/WhatsPECS.php). 

3	  www.un.org/french/disabilities/default.asp?id=1413  

	  

 Handicap mental  ASA 
Association d’aide aux personnes avec un handicap mental 
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Un formulaire est un document qui explique quelque chose.
Donner son consentement signifie donner son accord 
Les personnes qui signent ce formulaire de consentement disent:

• qu’elles sont d’accord de participer au groupe de parole de leur 
canton

• que ce qu’elles auront dit dans les groupes de parole peut être utilisé
 - dans des articles
 - dans des livres
 - dans des présentations ou dans des cours.

Ce formulaire de consentement permet également à la personne de 
dire si elle souhaite que son nom soit noté dans des articles et des 
documents.

Signature d’un formulaire de consentement*

«J’accepte de participer au groupe de parole, que les données soient 
présentées dans des articles/livres (mon nom ne sera pas noté), que 
les données soient utilisées dans des présentations ou dans des cours».

4. LE FORMULAIRE DE CONSENTEMENT

* Voir glossaire

ABC



23

4. LE FORMULAIRE DE CONSENTEMENT

	  
	  
	  
                      

	   2	  

 
 
 
Nous vous invitons à prendre part au projet « Droits 
et participation » en participant à un groupe de 
parole.  

 

 
Dans le groupe de parole, vous parlerez des thèmes 
de la Convention des Nations Unies relative aux 
personnes handicapées. Il y a 7 thèmes: 
 

1. La non-discrimination 

2. L’accessibilité 

3. La sensibilisation – L’information 

4. La justice – La protection 

5. La liberté de circuler – La liberté du choix de vie 

6. La participation active 

7. L’éducation – La santé 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il y aura environ 14 séances (2  sur chaque thème) 

 
 

14 

 
 
Chaque séance dure environ 2 heures.  
 

 
 

 

 
 
Vous pouvez arrêter de venir au groupe de parole 
quand vous le voulez. 
 

 
 

 
 
Les groupes de parole seront enregistrés. 

 
 
 

ABC

	  
	  
	  
                      

	   4	  

 
 
J’ai lu le présent formulaire et j’accepte de participer au 
groupe de parole 
 

 
 

 
J’accepte que les données soient présentées dans des 
articles ou dans des livres. Mon nom ne sera pas noté 
SAUF si je le souhaite. J’indique ce souhait au bas de 
cette page. 

 

 
 

 

 
 

 
 
J’accepte que les données soient utilisées dans des 
présentations (colloque, journée d’étude, etc.) ou dans des 
cours (cours pour devenir éducateur par exemple). 

 

 

 
 

Nom et prénom  
 
 
 
 
……………………………………………………………………. 
Signature  
 
 
 
 
……………………………………………………………………. 

 

 
 
Je souhaite que mon nom figure dans des articles ou dans des livres. 
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Un groupe de parole a été organisé dans chaque canton romand. 
Au total il y a eu 6 groupes.

Le tableau ci-dessous indique les institutions d’où provenaient les participants:

5. LES GROUPES DE PAROLE 

Genève

 

– Fondation Ensemble 

– Fondation Aigues-Vertes  

– Etablissements publics pour l’intégration (EPI)  

– Fondation Clair Bois

Vaud
– Fondation L’Espérance 

– Fondation de Lavigny   

– Fondation Eben Hézer

Fribourg

–  Fondation glânoise en faveur de la personne handicapée 
mentale et IMC

– La FARA, Fondation Ateliers Résidences Adultes  

– Fondation Clos Fleuri  

– Fondation La Rosière

Neuchâtel – Fondation Les Perce-Neige

Jura
– Fondation Les Castors 

– Foyer de Porrentruy & Ateliers protégés jurassiens

Valais – ASA-Valais

– INSOS Genève
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5. LES GROUPES DE PAROLE 

Un groupe de parole dans chaque canton romand = 6 groupes de parole
Les participants des groupes de parole viennent de ces institutions:

GE

VD

FR

NE

JU

VS

ABC
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Le tableau indique, canton par canton, le nombre d’autoreprésentants 
ayant accepté de participer au projet. Certains ont abandonné les 
groupes de parole en cours de route, pour diverses raisons. Leur 
nombre est également indiqué.

Le nombre de professionnels varie selon les cantons en fonction du 
nombre d’institutions ayant accepté de s’impliquer dans le projet.

Le nombre de séances varie également d’un canton à l’autre 
selon les disponibilités en temps offertes par les institutions et aussi 
suivant la capacité de concentration des personnes, certaines séances 
ayant dû être raccourcies.

6. NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DE SÉANCES
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6. NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DE SÉANCES

Cantons
Nombre

d’autoreprésentants
Nombre de 

Professionnels

Nombre 
de séances

Mars à décembre 
2015

GE
Au départ: 12
2 ont abandonné

4 15

VD
Au départ: 9
1 a abandonné

3 14

FR
Au départ: 11
2 ont abandonné

4 10

NE
Au départ: 6
Aucun abandon

2 13

VS
Au départ: 7
4 ont abandonné

1 14

JU
Au départ: 8
1 a abandonné

2 14
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Les groupes de parole ont travaillé du mois de mars au mois de 
décembre 2015.

Les participants des groupes de parole sont nommés 
«autoreprésentants», cela signifie que ces participants parlent pour 
eux-mêmes.

6. NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DE SÉANCES

ABC
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6. NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DE SÉANCES

12 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole 
Mais 2 ont quitté le groupe en cours d’année.
Il y a eu 15 séances. 

9 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole
Mais 1 a quitté le groupe en cours d’année. 
Il y a eu 14 séances.

11 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole
Mais 2 ont quitté le groupe en cours d’année 
Il y a eu 10 séances.

6 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole.
Aucun autoreprésentant a quitté le groupe en cours d’année. 
Il y a eu 13 séances.

7 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole
Mais 4 ont quitté le groupe en cours d’année. 
Il y a eu 14 séances.

8 autoreprésentants ont accepté de participer au groupe de parole
Mais 1 a quitté le groupe en cours d’année. 
Il y a eu 14 séances.

GE

VD

FR

NE

VS

JU

ABC
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Pour chacun des 7 thèmes les animateurs des groupes de parole ont utilisé un 
canevas d’entretien comportant les questions suivantes:

7. LES QUESTIONS POSÉES

• Comment vous comprenez 
 le droit dont nous parlons aujourd’hui? 

• Est-ce que vous avez vécu des situations où vous avez pu  
exercer ce droit…? 

 Est-ce qu’il vous est arrivé d’exercer ce droit…? 

?
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7. LES QUESTIONS POSÉES

• Est-ce que vous avez vécu des situations où vous n’avez 
pas pu exercer ce droit… 

 Quels obstacles avez-vous rencontrés?

• Qu’est-ce qu’il aurait fallu 
 pour que vous puissiez exercer ce droit, 
 de quoi vous auriez eu besoin, 
 qu’est-ce que vous auriez pu faire? 
 (facilitateurs)

• Quels sont vos souhaits? 
 (propositions, recommandations)

?
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Exemple: le droit de participer à la vie de la société.

7. LES QUESTIONS POSÉES

• Comment vous comprenez
le droit dont on parle aujourd’hui?

• Est-ce que je peux redire avec mes propres mots ce
que veut dire ce droit?

• Est-ce que j’ai vécu des situations où je n’ai pas pu exercer
ce droit… Quels obstacles j’ai rencontrés?

• Pourquoi je n’ai par exemple pas pu faire partie de la troupe
de théâtre de mon village? OBSTACLES

• Est-ce que j’ai vécu des situations où j’ai pu exercer ce droit…?
Est-ce qu’il m’est arrivé d’exercer ce droit…?

• Est-ce que j’ai par exemple fait du théâtre avec la compagnie de
mon village? EXPERIENCES DE VIE

ABC

?
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7. LES QUESTIONS POSÉES

• Qu’est-ce qu’il aurait fallu pour que je puisse exercer ce droit, de 
quoi j’aurais eu besoin, qu’est-ce que j’aurais pu faire?

• Pourquoi j’ai pu par exemple faire partie 
 de la troupe de théâtre de mon village? FACILITATEURS*

• Quels sont mes souhaits? 
 (PROPOSITIONS*, recommandations)

• Ce que je propose…

• Quels sont mes idées pour améliorer les choses?

* Voir glossaire

ABC

?





02
LES OBSTACLES
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Non-respect de ma vie privée

«Des fois, ma référente ouvre mon courrier sans mon autorisation, les enveloppes 
arrivent ouvertes.»

«Des fois l’éducateur, il rentre dans ma chambre et j’aime pas ça.»

«Ma chambre, c’est mon jardin secret. Je ne veux pas que quelqu’un y entre.»

«Le secret médical est très important, c’est à la personne de décider si elle veut 
dire des choses ou non.»

Non-participation aux affaires qui me concernent

«On ne peut pas encore choisir où on vit.»

«En institution, on n’est pas vraiment chez nous, il y a plein de monde autour 
de nous; c’est la décision de la direction et pas la nôtre.»

«La psychiatre m’avait prescrit des médicaments sans même me rencontrer.»

«Mon médecin ne faisait pas vraiment attention à moi, j’avais l’impression 

qu’il me traitait moins bien que si je n’avais pas de handicap.»

«Quand les éducateurs font notre bilan annuel, je ne trouve pas cela normal 
qu’ils le fassent dans leur coin et qu’ils nous le montrent une fois fini; ce serait 
normal qu’on le fasse avec eux.»

1. VIE PRIVÉE ET DOMICILE (EN INSTITUTION 
OU HORS INSTITUTION) 
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Non-transmission des informations personnelles 

«J’aimerais qu’on nous transmette une copie des bilans et des projets individuels 
qui nous concernent.»

«J’aimerais avoir accès à mon dossier médical  et qu’il soit en langage facile 

à comprendre, sans jargon médical.»

Non-participation aux réunions qui me concernent

«Dans les colloques, on parle de la personne alors qu’elle n’est pas là!»

Non aménagement des conditions de prise de parole  

«J’ai participé à une synthèse d’un projet personnalisé, et chaque fois que je 
voulais m’exprimer on me disait que c’était pas le moment.»

1. VIE PRIVÉE ET DOMICILE (EN INSTITUTION 
OU HORS INSTITUTION) 
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2. VIE QUOTIDIENNE

Décisions prises sans me consulter

«On prend souvent des décisions à ma place.»

«J’aimerais être libre de m’habiller comme je veux.»

«J’aimerais être libre de faire la cuisine tout seul.»

Manque d’informations pour pouvoir 
m’autodéterminer

«On a besoin d’informations sur ce qui existe en termes 
de résidence et de soutien.»

«J’aimerais avoir des informations sur l’accessibilité 
ou non d’un appartement mis en location et sur son 
équipement (information sur internet ou par téléphone).»
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2. VIE QUOTIDIENNE

Documents administratifs et financiers difficiles à comprendre

«C’est difficile de gérer mes factures.»

«J’ai de la peine à remplir les formulaires.»

Accès impossible à certains biens ou lieux

«J’ai téléphoné à une régie pour avoir un appartement; quand 
ils ont su que j’étais sous curatelle, ils m’ont dit que ce n’était 
pas possible.»

«Il n’existe pas de sites internet où on puisse trouver des 
appartements, avec numéros de téléphone des gérances.»
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2. VIE QUOTIDIENNE

Déplacements autonomes difficiles par manque d’accessibilité* 

• des bâtiments 

 «Certains ascenseurs sont trop petits pour un fauteuil roulant.»

 «Les boutons sont placés parfois trop hauts pour ouvrir une porte à hauteur de 
chaise roulante.»

 «Il manque des rampes à côté des escaliers dans les gares ou des escalators 
pour fauteuils roulants.»

• de la voirie 

 «Certains trottoirs sont sans pente; certains sont étroits ou encombrés de 
véhicules garés dessus.»

 «Les sols sont parfois mal éclairés et glissants quand il pleut, et les pavés inégaux.»

• des transports en commun 

 «Certains trottoirs ne sont pas au même niveau que l’entrée des trams ou des bus.»
 «Les marches sont trop hautes et trop grandes dans les trains.»

 «Les machines pour prendre les billets sont trop hautes quand on est en chaise 
roulante.»

 «Le bouton pour interpeler le conducteur n’est pas toujours accessible.»

• des informations

 «Les informations pour s’orienter dans les lieux publics (gares, commerces) ou les 
transports publics sont compliquées à comprendre pour nous.»

 «Les informations ne sont pas suffisantes: la qualité des haut-parleurs est 
mauvaise et les informations sont données trop rapidement.» 

 «Il est difficile de comprendre les écriteaux aux arrêts de bus.»

 «Il manque des indications faciles à comprendre pour utiliser les distributeurs de 
billets.»

 «J’aimerais avoir des informations en langage simplifié pour utiliser un bancomat, 
pour peser mes légumes et fruits, pour téléphoner.»

 «Je voulais utiliser un annuaire téléphonique mais il était trop gros, j’avais des 
difficultés à chercher par ordre alphabétique.»

* Voir glossaire
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2. VIE QUOTIDIENNE

Attitudes, propos et actes ne respectant pas la personne

 «Une éducatrice me tapait sur les épaules avec les poings, 
j’ai laissé faire un moment et puis je l’ai sortie de la pièce par 
la force.»

 «Il peut y avoir du chantage avec certaines consignes: Si tu 
ne fais pas ça, tu n’auras pas ça.»

 «Un résident de mon groupe a dit à l’éducatrice: «J’ai une 
monstre crève, j’ai mal à la tête, est-ce que je pourrais rester 
sur le groupe cet après-midi?» L’éducatrice l’envoie quand 
même au boulot, c’est aussi de la maltraitance.»

 «Souvent les personnes en institution ne savent pas comment 
cela se passe à l’extérieur, du coup elles acceptent plus de 
choses.»

 «Parfois les internes, on les assomme de médicaments, c’est la 
camisole chimique.»

 «J’ai subi des abus quand j’étais enfant, on n’a pas porté 
plainte tout de suite et maintenant c’est trop tard.»
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Interdiction de vivre en couple en institution

«En institution, on a pas le droit de vivre avec quelqu’un. On 
peut quand même amener son copain de temps en temps par 
exemple le week-end.»

«J’ai vu un reportage à la télé: c’était un foyer pour les 
personnes handicapées en Belgique où ils permettaient aux 
couples atteints d’autisme ou de trisomie 21 de se marier.»

Formation en éducation sexuelle insuffisante (limitée à l’école) 

«Moi, j’ai eu de l’éducation sexuelle à l’école, puis plus rien. 
C’est pas assez.»

3. VIE INTIME ET FAMILLE
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3. VIE INTIME ET FAMILIALE

Pas de liberté de choix d’avoir ou non un enfant lorsqu’on est 
handicapé 

«J’ai pas le droit de faire un enfant avec ma copine parce que 
ça pose des problèmes et après les deux trisomiques ensemble 
ça peut tirer un enfant trisomique.»

«C’est pas parce qu’elle a des troubles psychiques qu’elle n’a 
pas le droit d’être amoureuse, d’avoir un enfant. Si elle a pas 
de capacité, elle peut avoir de l’aide.»

«Moi et ma copine on voulait avoir des enfants puis c’est ma 
Maman qui a dit non tu peux pas parce que tu n’arrives pas à 
t’en occuper.»

Absence de soutien suffisant pour assumer ses responsabilités 
parentales

«Lorsque j’ai eu mon enfant, je n’ai pas été suffisamment 
soutenue. Maintenant je vois mon fils mais ce n’est pas moi qui 
l’élève; il est placé, il est en sécurité.»
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4. VIE SOCIALE ET RELATIONNELLE

Dévalorisation, jugements, moqueries

«J’ai souvent entendu dire : les personnes handicapées ne savent rien 
faire.»

«J’ai souvent entendu que les personnes handicapées sont des 
idiotes.»

«J’étais dans un bus avec un ami trisomique et des personnes se sont 
moquées de lui.»

«Je connaissais un copain qui ne voulait pas sortir avec moi, avec 
une personne en chaise roulante car il avait peur de ce que les gens 
pourraient penser.»

«A l’arrêt de bus, deux dames disaient «ils vont chez les fous» en 
parlant de l’institution.»

«Les gens, ils me regardent bizarrement.»

«Les jeunes qui entrent dans l’adolescence ont un regard très critique.»

Actes maltraitants

«Dans une institution, il y avait une fille qui me tabassait quasiment 
tous les jours.»

Isolement social

«On m’a souvent mise à part parce que j’étais différente.»

«Je voulais vivre en appartement autonome mais je me sens seul.»

«Etre en collectivité et pas tout seul pour faire du sport, parce que moi 
déjà on se sent tout seul… C’est encore plus seul quand on est en 
train de faire du sport.»
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5. VIE POLITIQUE ET VIE PUBLIQUE – ACCÈS À LA JUSTICE

Mise sous curatelle 

«Lorsque j’étais à (nom de l’institution), il fallait avoir un 
représentant légal: «c’est pour te protéger» qu’on m’a dit. 
Sur le papier c’était marqué «faiblesse d’esprit, incapable de 
discernement», c’était révoltant.»

«Il a fallu une année et demie pour que ma curatelle puisse être 
enlevée: il a fallu convaincre, beaucoup convaincre.»

Non-respect du droit d’exprimer son avis

«Je ne suis pas consulté sur le choix du curateur et sur sa qualité du 
travail.»

«Je n’ai pas eu mon mot à dire.»
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Matériel de vote difficile à comprendre 

«Les livrets explicatifs qui accompagnent les bulletins de vote 
sont très compliqués.»

«Je ne sais pas comment on fait les e-votes.»

Manque d’informations et de formation

«Sur les différents types de curatelle.» 

«Pour connaître mes droits, pour savoir comment voter.»

5. VIE POLITIQUE ET VIE PUBLIQUE – ACCÈS À LA JUSTICE
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Non-participation aux affaires publiques

«Les informations sur les décisions de la direction, sur l’actualité 
institutionnelle du moment ne nous sont pas communiquées.»

«La direction ne nous consulte pas sur le fonctionnement dans 
l’institution pour faire des propositions, des suggestions à la 
direction pour améliorer les choses.»

«Au comité des associations il n’y pas toujours des personnes 
comme nous qui nous représentent.»

«Dans les conseils d’administration ou de fondation il n’y a pas 
toujours une personne handicapée.»

Non accès à la justice 

«Un avocat ça coûte cher, la personne en situation de handicap 
n’a pas forcément les moyens.»

«Ce qu’on reçoit de la justice de paix n’est pas facile à lire.»

«Les bénéficiaires n’ont pas l’impression de connaître leurs droits.»

«Les bénéficiaires ne sont pas suffisamment informés des voies de 
recours qui existent en cas de maltraitance.»

5. VIE POLITIQUE ET VIE PUBLIQUE – ACCÈS À LA JUSTICE
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6. VIE SCOLAIRE

Rejets, moqueries

«Un jour, pendant la récréation, des garçons m’ont embêté et le soir 
ils m’ont tabassé.»

«On était au cours de gym dans une grande salle; la prof a dit qu’il 
fallait faire des groupes pour un jeu, personne ne nous a voulues 
parce qu’on savait qu’on était dans une classe d’intégration.»

«Beaucoup d’élèves se moquaient de moi, j’avais pas les mêmes 
capacités qu’eux.» 

Attitudes négatives de certains professeurs  

«Quand j’allais à l’école, le prof allait toujours vers celui qui avait le 
plus de facilité et jamais vers moi.»

«La prof disait aux élèves qu’il ne fallait pas se plaindre parce qu’ils 
sont handicapés, ils ne peuvent pas faire ci, ils ne peuvent pas 
faire ça.»

Manque de soutien des enseignants 

«Il faut aller vite des fois; pour suivre des cours, c’est compliqué!»

«Certains profs n’avaient pas de patience.»
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Professeurs non formés aux difficultés d’apprentissage des élèves 
handicapés

«Les profs ne sont pas habitués à travailler avec les élèves différents.»

«Ils n’étaient pas préparés à avoir des élèves en situation de handicap, 
ils nous l’ont fait sentir.»

Emploi possible uniquement en atelier protégé

«Ce que je trouve dommage, c’est que j’ai fait l’école normale; malgré 
les capacités que j’ai, je suis quand même en atelier protégé, donc j’ai 
l’impression qu’on reconnaît pas ce que j’ai fait.»

«Le chef qui m’a engagée était super content de moi, mais celui qui l’a 
remplacé ne voulait plus de personnes au bénéfice de l’AI, j’ai dû partir.»

«Moi j’en ai marre de travailler en atelier, j’aimerais aller travailler chez 
un opticien.» 

Conditions de travail en milieu ouvert non adaptées

«Le milieu ordinaire était trop stressant, je me rends compte que c’était 
aussi ma lenteur qui n’a pas convenu.»

«Avec un peu d’aide je pourrais travailler dans un bureau comme 
secrétaire.»

7. VIE PROFESSIONNELLE
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7. VIE PROFESSIONNELLE

Orientation et formation professionnelle insuffisantes 

«J’ai pas eu d’apprentissage, je suis passée directement de l’école 
au boulot. J’ai fait des stages mais ce n’est pas suffisant pour savoir 
ce que je voulais faire et surtout de quoi j’étais capable.»

«Il y a des possibilités mais j’ai l’impression qu’on fait rien pour 
nous encourager.»

Salaire inférieur versé aux personnes handicapées

«Je ne trouve pas normal qu’on gagne peu d’argent, 5 centimes 
par heure, c’est très peu.»

«Je gagne 200 francs suisses par mois, c’est trop peu.»
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Attitudes discriminantes, dévalorisantes

«J’ai souvent entendu: les personnes handicapées ne savent rien faire.»

«Dès qu’on a un problème qui sort de l’ordinaire ou de la conformité, 
hop on nous colle à la vaisselle. Je m’attendais à faire autre chose 
en cuisine. C’est pas parce qu’on est handicapé qu’on n’est pas 
capable de faire autre chose.»

«J’ai eu l’impression que comme j’étais une femme, on me proposait 
plutôt des activités propres aux femmes.»

«J’entends dire dans certains appartements que c’est toujours les 
dames qui font le ménage et les messieurs ne font rien.»

«J’ai travaillé dans l’hôtellerie après un apprentissage de deux 
ans, puis j’ai travaillé dans un restaurant et au bout de 6 mois le 
responsable voit ma mère et lui dit: «Pourquoi vous m’avez envoyé 
votre handicapé de fils?»

Absence de structures syndicales de protection au travail

«Nous n’avons pas de syndicat mais une commission des plaintes au 
sein de l’institution.»

7. VIE PROFESSIONNELLE

* Voir glossaire
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Activités culturelles, artistiques, sportives

Insuffisance de l’information en formats accessibles 

«On ne sait pas toujours ce qu’il y a comme activités culturelles ou de loisirs.»

Prix élevés des activités culturelles 

«Le prix des places de cinéma est trop cher même si on a une carte AI.» 

Peu de médiation* culturelle en formats accessibles

«Il y a des textes qui s’adressent à un public précis comme les scientifiques; 
tous ceux qui ne sont pas scientifiques ont de la peine à comprendre,  
ce n’est pas seulement un problème de lecture mais également de vocabulaire 
spécifique.»

«Dans les bibliothèques il n’y a pas de livres en facile à comprendre.»

«Il faudrait plus de livres audio dans les bibliothèques.»

«Les panneaux dans les musées sont souvent écrits avec des caractères  
trop petits.»

Attitudes de rejet

«J’étais inscrit à un tournoi de karaté mais les dirigeants du tournoi n’ont pas 
voulu que je participe parce que j’étais un autiste léger.»

«On me disait souvent: c’est trop compliqué, tu ne comprendrais pas.»

«Je préfère être dans un groupe comme moi, au moins ils ne m’ignorent pas 
comme dans les autres groupes.»

«Deux personnes âgées se sont plaintes au maître-nageur en disant «il n’a rien 
à faire ici». La piscine c’est un lieu public, tout le monde a le droit d’y venir.»

8. VIE CULTURELLE, ARTISTIQUE, SPORTIVE ET LOISIRS

* Voir glossaire
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8. VIE CULTURELLE, ARTISTIQUE, SPORTIVE ET LOISIRS

Voyages 

Barrière de la langue 

«Lorsqu’on voyage, c’est difficile avec la langue, on ne comprend pas.»

Manque d’information sur le droit des personnes handicapées de voyager 

«Je ne savais pas qu’on a le droit de voyager, maintenant je le sais.»

Peu d’offres de services d’accompagnement pour les voyages (en train, 
en avion) 

«J’aimerais être aidé quand je voyage, j’aimerais qu’il soit facile de bénéficier 
d’un accompagnement, par exemple pour que lors de changements de train 
quelqu’un vienne nous chercher dans le train et nous amène à l’autre train.»

«Il manque un service client adapté qui s’occupe des cas de personnes 
qui ne savent pas où aller.»

Manque d’informations pour s’orienter dans une ville 

«Il manque des informations pour dire si un lieu est accessible ou non, ou pour 
s’orienter dans un lieu public (gare, aéroport).»

Usage des médias 

Programmes de télévision en formats non adaptés 

«A la TV, les titres (bande-annonce du téléjournal par exemple) ne sont pas toujours 
sous-titrés.»

Nouvelles dans les journaux, à la radio, à la télévision difficiles à comprendre

«Les termes sont trop compliqués et il y a trop peu d’images explicatives.»

Textes sur internet difficiles à lire et à comprendre

«Sur l’ordinateur, il y a beaucoup de choses à lire, il y a trop d’écrit, trop 
d’information.»

«Il n’y a aucune photo dans les textes pris sur ordinateur.»

«Le vocabulaire est trop compliqué, je n’ai pas compris la moitié.»





03
LES MESURES
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Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 5 – Egalité et non-discrimination Article 5 – Être égal

Article 6 – Femmes handicapées Article 6 – Les femmes handicapées doivent 
être bien traitées

Article 7 – Enfants handicapés         Article 7 – Les enfants handicapés doivent 
être bien traités

Article 8 – Sensibilisation Article 8 – Informer les gens sur le handicap

Buts

• Faire tomber les préjugés*, c’est-à-dire les idées toutes faites: «Il faut
changer les schémas de représentations*, aussi au niveau institutionnel.»

• Montrer que les personnes handicapées sont «capables».

• Montrer que le handicap n’est pas un point négatif: «Nous pouvons faire
des choses comme les autres.»

• Informer les personnes sur le handicap mental: «Il faut bien avoir
conscience, à l’esprit, que chacun est une diversité parmi les diversités,
avec sa sensibilité propre, sa compréhension propre.»

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Sensibiliser par des rencontres et échanges
• Sensibiliser par l’organisation de journées d’information
• Sensibiliser par des situations d’intégration/inclusion
• Sensibiliser par des productions artistiques et sportives
• Sensibiliser par le recours aux médias, aux réseaux sociaux
• Sensibiliser par des campagnes d’information* et de formation

des professionnels, des politiciens

1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

* Voir glossaire

ABC
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Sensibiliser  par des rencontres et échanges 

Parler avec les gens 

Dans des lieux publics, comme un café, discuter avec les gens, leur dire: 
«voilà moi je suis blessé que vous vous moquez de moi.» 

«Entrer en dialogue, avoir un discours, expliquer des choses à la personne qui 
utilise des mots insultants basés sur un mépris envers la communauté  
des personnes ayant un handicap.» 

«Discuter.» 

«Faire prendre conscience aux personnes âgées que maintenant c’est plus 
comme à leur époque où les handicapés mentaux on les enfermait.» 

«A des propos qui stigmatisent, répondre un truc du style: «Mais où est la 
normalité?» ou «Est-ce que vous savez vraiment pourquoi vous dites cela  
(pour se poser des questions)?» 

«Participer à des tables rondes pour s’exprimer en tant qu’autoreprésentant.»

«Parler dans une association (par ex. Procap)* me présenter pour se faire 
connaître.» 

Organiser des journées portes ouvertes dans les institutions

Inviter les médias aux journées portes ouvertes des institutions.

Inviter les élèves des lycées (adolescents qui ont 16 -17 ans) à venir voir 
l’atelier où travaillent les personnes handicapées.

Visite des ateliers protégés, des appartements par ex. par les lycéens 

Moyens pour informer: journaux, internet, affiches.

Organiser des échanges élèves – travailleurs handicapés 

Concernant les adolescents: «On va une fois dans leur classe et, après, eux 
viennent voir notre travail; ça serait planifié.» 

1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

* Voir glossaire
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Sensibiliser par l’organisation de journées d’information 

Organiser des journées de sensibilisation à l’école ou pour des classes

«C’est dès le plus jeune âge qu’on apprend à respecter les autres.» 

 Méthodes de sensibilisation:

«Permettre à l’élève de se mettre dans la peau d’une personne qui a une 
déficience et de vivre la même expérience: de l’aveugle, d’une personne 
hémiplégique, en fournissant du matériel, par exemple des lego à assembler; 
lui mettre un casque sur les oreilles où l’on n’entend rien, et pendant 15 min. 
lui dire de ne pas parler du tout et soit faire des rébus soit écrire ce qu’il veut; 
etc. Mais il faut être conscient que ces simulations ne sensibilisent qu’à une 
partie des difficultés que vivent les personnes handicapées (toutes les situations 
de la vie sont affectées).» «Ne rien voir pendant 5 minutes est très différent 
de ne pas voir tout le temps; les vraies difficultés ne sont pas les mêmes. Ça 
donne une idée mais on peut induire en erreur.»

«Témoigner de son expérience*, lors d’une séance suivant la visite effectuée 
par une classe en répondant aux questions des élèves («C’est comment être 
handicapé») et/ou partager un moment de convivialité (repas).»

«Utiliser des jeux de photolangage* pour illustrer les droits des personnes 
handicapées (par ex. de vivre en couple), leurs compétences (par ex: basket 
en chaise, parler dans un micro).» 

Thèmes de demi-journées: Déficience visuelle, auditive, trisomie 21, autisme… 

Age des élèves: Enfants de maternelle – Enfants de 10 – 11 ans  - Adolescents 
de 16 -17 ans

Fréquence: 1x/mois ou tous les 3 mois

Faire expérimenter le handicap dans la ville
Expériences concernant les personnes non-voyantes: restaurants dans le noir.
Concernant les personnes en chaise: parcours en chaises roulantes.

1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

* Voir glossaire
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Sensibiliser par des situations d’intégration/inclusion 

Favoriser l’intégration scolaire

«Vivre l’intégration scolaire permet de sensibiliser les élèves.» 

«Pour que cela se passe bien, le préparer: 

- Informer les parents;

- Informer les maîtres et maîtresses scolaires;

- Informer les élèves avant, ne pas attendre 2 jours avant la rentrée scolaire.» 

Favoriser l’intégration culturelle

«Participer à la réalisation de pièces de théâtre au sein de troupes mixtes 
personnes valides-personnes handicapées.»

«Faire partie d’une association comme le CREAHM* à Fribourg permet  
de faire connaître ses créations et être reconnus comme artistes.» 

«Faire prendre conscience aux gens que les personnes en situation de handicap 
peuvent elles aussi apporter des choses à la société.» 

Jouer ensemble dans une pièce de théâtre: «Les jeunes au début ils avaient peur  
de nous; à la fin on est reparti, ils pleuraient de nous avoir rencontrés, mais de 
joie.»

Pratiquer le volontariat (travail bénévole), être pair-aidant

«Pour aider les autres et ainsi montrer ce qu’on sait faire, qu’on a des 
compétences, et qu’on peut soi-même devenir une aide humaine et apporter aux 
autres.

Ex: faire les samaritains avec d’autres personnes à l’extérieur; travailler à 
l’association des bénévoles du canton de Vaud; travailler en tant que stagiaire 
dans un EMS; travailler dans la pastorale «Dimanches solidaires», lieux d’accueil 
pour faire à manger pour les gens qui sont dans le besoin.»

«Donner des coups de main au sein de l’institution (ex: pousser des fauteuils; 
se voir déléguer certaines compétences par les MSP pour aider des personnes 
handicapées, par ex. à tailler un crayon). Il y aurait une certaine valorisation.»

* Voir glossaire
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Sensibiliser par des productions artistiques et sportives 

Réaliser des films sur le handicap et/ou avec des personnes en situation de 
handicap, des documentaires, des reportages

Types de films:

a/  personnes handicapées interprétées par des acteurs valides  
 (ex: Les Intouchables, la famille Bélier)

 Mises en garde: «attention à ne pas provoquer des problèmes  
 d’interprétation (fausses idées) (par ex. dans le film Les Intouchables  
 faire penser qu’une personne en situation de handicap est riche comme  
 crésus, n’a pas de problème d’argent. Ce type de film n’est pas le  
 meilleur moyen pour sensibiliser» 

b/  personnes handicapées interprétées par des acteurs handicapés  
 (ex: Gabrielle, Le huitième jour) 

c/  documentaires sur les personnes handicapées, sur leur contexte de vie 
 (Les villageois, réalisé à Aigues Vertes (institution du canton  
 de Genève), diffusé à la RTS; «Ce film nous met en valeur»); 
 des reportages, par exemple  sur les lieux de travail, de vie.

d/  films qui mettent en scène des personnes «valides» qui deviennent 
 handicapées, qui ont besoin d’adaptations, d’aménagements  
 (Ex: «Dragon – How to train your dragon», film d’animation)*

e/  films qui ne sont pas nécessairement sur le handicap mais qui incluent  
 des personnes en situation de handicap (ex: Le Grand voyage, film  
 réalisé par Cap Loisirs dans le canton de Genève) 

f/  émissions réalisées par des personnes en situation de handicap sur les  
 thématiques du handicap («Singularités» réalisé par l’atelier EX&CO,  
 Clair Bois-Minoteries, canton de Genève)* 

g/  émissions avec des personnages publics comme Alexandre Jollien*

* Voir glossaire
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Réaliser des chansons 

«Les chansons sont faites pour passer certains messages.» 

Moyens: 

- «Inviter des artistes très connus»;

- «Faire des invitations: avoir des photographes, des journalistes.»

Informer via des prestations sportives (football, natation, basket)

Evénements sportifs:

- «Participation aux jeux paralympiques.»

- «Participation aux jeux olympiques spéciaux (par ex, des
villageois d’Aigues Vertes, dans le canton de Genève,
se rendent à Los Angeles, en juillet 2016).»

- «Tournoi des Schtroumpfs à Bernex, canton de Genève
(Tournoi européen de football pour personnes avec un handicap
mental, qui devait affronter une équipe de personnes valides; le 
prochain est le 6 juin 2016).»

1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Sensibiliser par un recours aux médias, aux réseaux 
sociaux

Informer via la télévision, les journaux, revues, livres, publicités 

-  Informations sur le handicap 

- TV8 Mont-Blanc qui a diffusé les jeux paralympiques de Londres 

- Léman Bleu qui diffuse les émissions «Singularités» (canton de Genève)

- RTS qui a diffusé le film «Les Villageois» sur Aigues Vertes (canton de  
 Genève)

-  Participer aux émissions, débattre à la télé ou sur le plateau 

-  Plus d’émissions à la télé, dans les pubs (ex: «une pub avec une chaise  
 roulante et un trottoir, et on met une flèche qu’il faut abaisser le trottoir,  
 pour que justement les personnes handicapées puissent passer») 

-  Des articles qui mentionnent des gens handicapés qui travaillent, et qui  
 ont donc des compétences (ex: ouverture à Martigny, canton du Valais,  
 d’un hôtel tenu par les personnes handicapées)

Informer via les moyens technologiques* actuels, par ex. internet, 
facebook

«Informer les gens sur internet ce que c’est une personne trisomique, une 
personne non voyante, etc.»

«Informations sur internet. Il en existe déjà sous forme de témoignages de 
personnes qui ont été discriminées au travail, sous forme d’articles abordant 
divers thèmes (par ex. la vie sexuelle de la femme handicapée), sur le 
braille, sur l’autisme, etc.»

* Voir glossaire
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Diffuser l’information (spectacles, films, etc.) d’événements portant sur 
le handicap et/ou réalisés par des personnes handicapées

Moyens pour informer de l’existence des événements:

- Smartphones

- Tablettes

- Affiches en facile à comprendre et à lire
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Sensibiliser par des campagnes d’information et 
formation des professionnels, des politiciens 

Développer la formation des professionnels: enseignants, infirmières, 
médecins, neurologues, ambulanciers, employeurs; chauffeurs de 
bus, chauffeurs de trains, contrôleurs des billets de train; architectes; 
régisseurs; avocats; etc.

«Les personnes doivent être formées dès le début pour penser à inclure 
les personnes handicapées comme tout type de groupe discriminé… 
J’existe, tu dois me respecter.» 

«C’est important de parler du handicap.» 

«Sensibiliser les employeurs pour qu’ils adaptent l’environnement, qu’ils 
prennent du temps pour nous, pour nous expliquer les choses».

«Pour que les personnes qui expliquent le fassent de façon à se faire 
comprendre.» 

«Pour que les professionnels évaluent mieux les compétences des 
personnes afin de leur donner un travail qui correspond à ce qu’ils sont 
capables de faire.» 

«Sensibiliser les personnes qui contactent les personnes ayant un 
handicap mental à l’importance d’écrire dans un langage simplifié.» 

Méthodes de sensibilisation:

«Témoigner devant un auditoire.» 

«Que les étudiants qui sortent de la Haute école pédagogique sachent 
comment réagir à une personne handicapée.» 

«Sensibiliser les maîtres d’école, y compris ceux qui vont s’occuper  
de petits enfants, à l’intégration scolaire en venant témoigner pour se 
faire connaître.» 

«Prévoir un enseignement sur la prise en charge des personnes ayant 
un handicap mental – «pour savoir comment réagir quand ils voient un 
handicapé.» 
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1. NON-DISCRIMINATION - SENSIBILISATION

Informer les politiciens, les responsables parlementaires 

«Que les politiciens se bougent leur derrière au lieu d’être dans 
leurs bureaux complètement luxueux et aillent voir les gens qui sont 
dans les situations de handicap pour qu’ils voient que même les 
handicapés peuvent se débrouiller tout seuls (…) ils se rendraient 
compte que si la personne est autonome, cette personne sait faire 
plein de choses, même si elle est handicapée.» 

«Pour les politiciens, le handicap mental c’est une catégorie: les 
handicapés c’est plus que ça, c’est plus grand, la catégorie c’est 
très large, c’est un grand domaine. Il y a plus qu’ils croient.»

«Ils voient pas qu’on sait faire plein de choses.» 

Moyens à utiliser:

«Lancer une invitation à venir voir les personnes handicapées sur 
leurs lieux de vie, de travail (journée de visite).» 

«Manifester dans la rue.» 

«On fait une pancarte et puis on va voter, on prend une file de gens 
derrière et puis on va voter.» 

«Demander un referendum»*, «on demande un referendum puis on 
va voter.»

Constat:

«Il ne se fait presque rien pour sensibiliser les politiciens.» 

* Voir glossaire
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2. ACCESSIBILITÉ

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 9 – Accessibilité Article 9 – Accessibilité

Article 20 – Mobilité personnelle Article 20 – Mobilité personnelle

Article 21 – Liberté d’expression et d’opinion, 
accès à l’information

Article 21 – Pouvoir dire ce qu’on veut et 
l’accès à l’information

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Fournir les informations adaptées et en format accessible

• Améliorer les infrastructures

• Soutenir la liberté d’expression et d’opinion

Buts

• Permettre aux personnes handicapées de vivre de façon indépendante

• Permettre aux personnes handicapées de participer pleinement à tous
les aspects de la vie*

• Assurer aux personnes handicapées la plus grande autonomie possible

• Faire en sorte que les personnes handicapées puissent exercer leur droit à la
liberté d’expression et d’opinion, y compris la liberté de demander, recevoir
et communiquer des informations et des idées sur la base de l’égalité avec
les autres autoreprésentants

* Voir glossaire

ABC
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2. ACCESSIBILITÉ

Fournir des informations adaptées et en format 
accessible

Proposer des informations accessibles pour une meilleure 
utilisation des transports publics

CFF 

Rendre les informations accessibles. Ex: «Lorsqu’un train tombe  
en panne et qu’on nous demande de descendre, les informations sont 
transmises uniquement par haut-parleurs, très vite et pas très audibles 
(la qualité des haut-parleurs n’est pas bonne). Créer des informations 
visuelles.» 

Gares 

«Equiper les gares d’un centre (guichet) d’information indiqué par  
des panneaux où c’est marqué «i»; faire le panneau en couleur et 
puis qui clignote pour les personnes mal voyantes.» 

«Créer un endroit dans la gare où l’on peut se renseigner facilement;  
sur chaque quai ce serait l’idéal.»

Bus 

«Rendre les écriteaux des arrêts de bus plus faciles à comprendre: 
écriteaux plus visibles, plus clairs, plus simples (avec moins 
d’informations dessus).»

«Faciliter l’utilisation des distributeurs de billets car «c’est difficile de 
comprendre le système de fonctionnement de cette machine»: prévoir 
moins d’informations, des informations plus visuelles et pourquoi pas 
auditives.» 

«Pour savoir à quel arrêt descendre, systématiser l’utilisation d’un point 
rouge qui se déplace sur un panneau où est dessiné le parcours du 
bus (comme cela on sait où l’on se trouve plus facilement).» 

«Donner les noms des arrêts dans chaque bus de manière claire et 
compréhensive.» 
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2. ACCESSIBILITÉ

Améliorer l’accessibilité des lieux publics en termes d’informations, 
d’indications

Musées 

«Pour éviter d’avoir à lire les textes sous les peintures ou les sculptures, 
souvent avec des caractères trop petits, avoir des guides audio, qui 
peuvent être réécoutés.» 

«Au musée avoir des casques qui nous permettent de comprendre ce que 
l’on voit.» 

Bibliothèques 

«Dans une bibliothèque s’assurer que tous les livres soient disponibles en 
braille (ou certains) ou retranscrits en audio (pouvoir avoir le choix entre 
des livres où l’écrit peut être soit lu par une machine qui transfère en 
braille, soit en audio, pas en format photo).» 

«Dans les bibliothèques, par exemple écrire les panneaux plus gros ainsi 
l’information sera accessible plus rapidement.»

Lieux publics 

«Prévoir des panneaux de direction, des panneaux d’affichage indiquant 
s’il existe un passage pour les chaises roulantes, s’il y a un ascenseur, un 
monte-charge, une rampe, etc… (information guidée qui aide à s’orienter 
dans une ville, étrangère par ex., dans une gare, un aéroport).»
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2. ACCESSIBILITÉ

Fournir des informations utiles aux personnes, en veillant à leur 
accessibilité

Habitations

«Fournir des informations sur l’accessibilité ou non d’un appartement mis 
en location et sur son équipement (information sur internet ou par 
téléphone).» 

Information

«Recevoir des informations sur ce qui existe en termes de résidence et 
de soutien.» 

Internet

«Avoir accès à des sites internet où l’on puisse trouver des informations 
avec des mots simples, des images, des photos pour trouver un 
appartement avec numéros de téléphone, gérances.» 

Etablissements socio-éducatifs

«Fournir des informations utiles (numéros de téléphone, numéros de 
secours) par le moyen d’affiches ou de cartes comportant les numéros 
dessus.» 

«Communiquer des informations sur les décisions de la direction, 
sur l’actualité institutionnelle du moment.» 
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2. ACCESSIBILITÉ

Proposer des informations à l’aide de pictogrammes, de codes 
couleurs, d’informations audio, etc.

«Equiper les hôpitaux de plaquettes de couleurs différentes pour distinguer 
les services (aides pour se repérer, se déplacer, aller à l’endroit où on 
veut aller).» 

«Dans les hôtels, placer des indications par pictogrammes simples et 
compréhensibles pour aider à se diriger.»

«Créer des bancomats auditifs pour retirer de l’argent.» 

«Lorsqu’on se rend à l’étranger, trouver un panneau où les indicatifs des 
différents pays seraient indiqués uniquement en dessins; ainsi ce serait 
valable pour toutes les langues.» 

«Pour peser des fruits et des légumes, dans un supermarché par 
exemple,mettre les images des fruits et légumes sur la machine à peser 
à côté des numéros (permet de compenser la difficulté de se souvenir du 
numéro du fruit ou du légume: souvent je l’oublie en arrivant devant la 
balance).» 
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2. ACCESSIBILITÉ

Adapter les moyens de transmission des informations aux personnes 
handicapées

Medias (radio, télévision, cinéma, internet, téléphone portable)

«Des smartphones intelligents; grâce à la voix, on peut demander des tas 
de choses au téléphone: il écrit des sms en les dictant.» 

«A la TV, les titres (bande-annonce du téléjournal par ex.) devraient 
toujours être sous-titrés.» 

«Informations en Braille, en langage des signes.» 

«Rendre les textes sur internet faciles à lire et à comprendre: moins 
d’écrits, moins d’informations, vocabulaire plus simple, plus de photos et  
de dessins; ça aide à imaginer.» 

«Etre informé sur l’actualité en écoutant ou regardant des nouvelles 
présentées avec des mots simples.»

«Les textes en format numérisé qui se trouvent sur les sites internet sont 
difficiles à lire pour certaines personnes handicapées: il faudrait un petit 
logiciel qui lise automatiquement le site (textes et photos).» 

Livres

«Créer des livres avec des mots faciles à comprendre.» 

«Des livres audio, plus faciles à écouter.» 

«Des livres audio pour ceux qui ne savent pas lire.»
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2. ACCESSIBILITÉ

Améliorer les infrastructures*

Améliorer l’accessibilité physique des bâtiments publics et 
des équipements

«Grands ascenseurs pour monter et descendre pour chaque étage. 
Par ex. à la Migros où il n’y a que des marches.» 

«Agrandir les ascenseurs qui sont souvent trop étroits pour une chaise 
roulante.» 

«Munir les ascenseurs d’une sonnette, d’une alarme placée au même 
niveau que les boutons (pour une personne en chaise roulante.» 

«Lorsqu’il n’y a pas d’ascenseurs, équiper* le bâtiment d’un monte-
charge.» 

«Equiper les gares d’escalators pour fauteuils roulants; rampes à côté de 
l’escalier.» 

«Equiper les vieux bâtiments de rampes à côté des escaliers.» 

«Appliquer la Loi d’aménagement des nouveaux immeubles et locaux.»

«Dans les bibliothèques, par exemple placer les écriteaux plus bas pour 
permettre aux personnes en chaise roulante de pouvoir les lire.» 

«Dans des lieux publics bruyants, bondés, trop lumineux, qui peuvent être 
source de souffrance pour des personnes ayant une hypersensibilité au 
bruit, prévoir des salles tranquilles.» 

«Placer les bancomats à la hauteur de la personne en chaise roulante.»

* Voir glossaire
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2. ACCESSIBILITÉ

Améliorer l’accessibilité des voies de circulation

Trottoirs 

«Prévoir plus de trottoirs avec une pente pour descendre ou monter plus 
facilement.» 

«Abaisser les trottoirs. Les agrandir un peu.» 

«Lorsqu’il y a des travaux prévoir une déviation.» 

«Prévoir une rampe amovible si nécessaire (petite planche en bois).»

«Système technologique: prévoir une petite planche en bois qui sort 
du trottoir lorsqu’on appuie sur un bouton.» 

«Empêcher les voitures et les camions de livraison de se garer dessus.» 

Chaussée 

«Marquage par terre pour montrer au malvoyant qu’il y a un escalier 
ou un trottoir.» 

«Prévoir des lignes plus épaisses sur la chaussée pour les aveugles 
(car les lignes blanches ne sont pas en relief).» 

«Plus de bandes cloutées pour les personnes malvoyantes, en fauteuil 
roulant.» 

«Concevoir un sol qui ne soit pas glissant quand il pleut.» 

«Mieux éclairer les sols.» 

«Rendre les pavés plus plats, égaux.»

«Lorsqu’on ne peut pas circuler sur un trottoir, circuler sur la chaussée 
et sur les bandes à vélo dessiner des chaises roulantes.» 
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Améliorer l’accessibilité des transports publics

Bus, trams 

«Ne pas avoir à toujours demander aux chauffeurs de mettre la rampe: 
pouvoir demander à des gens qui montent ou qui sont dans le bus = 
modifier la Loi à Genève qui stipule que c’est au chauffeur de venir ouvrir la 
rampe, car parfois il ne voit pas la personne handicapée qui rate alors son 
tram.» 

«Le bouton bleu sur lequel appuyer pour interpeler le chauffeur n’étant pas 
toujours accessible, on pourrait prévoir un truc électrique.»

«Mettre les trottoirs au même niveau que  l’entrée du tram, du bus: surélever 
les trottoirs pour réduire la différence de hauteur entre le trottoir et le bus.» 

Trains 

«Prévoir des marches moins hautes, moins grandes: ça devrait être à ras du 
sol»;  «les marches devraient être plus proches les unes des autres.» 

«Pour prendre son billet, prévoir des machines moins hautes (pour personnes 
en chaise roulante).»

Développer des moyens technologiques permettant une autonomie 
toujours plus grande

«Chaises roulantes, aides à la marche pour les personnes.» 

«Téléphones à grosses touches pour les personnes malvoyantes ou les 
personnes âgées.» 

«Pour les personnes qui ont des difficultés de motricité fine, utiliser une sorte 
de joystick ou une grosse souris pour guider l’ordinateur.» 

2. ACCESSIBILITÉ



75

Soutenir la liberté d’expression et d’opinion

Réclamer le respect de son droit à recevoir l’information pour prendre 
sa vie en main de façon autonome

«Dire à l’envoyeur que l’on veut recevoir son courrier chez soi et pas chez 
ses parents (persévérer dans la demande).» 

Demander à «recevoir les informations qui nous concernent directement  
et qu’on puisse lire seul! Par exemple le courrier.»

Demander à «recevoir une copie des bilans et des projets individuels 
(personnalisés).»

Demander à ce «que les moniteurs, les thérapeutes, les médecins informent 
les personnes handicapées sur ce qui les concerne (bilans éducatif, 
pédagogique, médical).» 

Demander à «pouvoir consulter un dossier médical rédigé avec des mots 
simples; demander les informations directement au médecin, recevoir une 
ordonnance en écriture facile à lire.» 

Oser s’exprimer pour donner son avis, oser communiquer ses besoins 

«Communiquer ses idées sur le fonctionnement dans l’institution: faire  
des propositions, des suggestions à la direction pour améliorer les choses.»

«S’exprimer sur le travail du curateur (s’il ne fait pas bien son travail).»

«En cas de difficultés rencontrées, par ex. à prendre le téléphone pour 
demander une information, demander à quelqu’un, poser des questions 
pour savoir comment faire.»

«Pour connaître le prix d’une marchandise (les prix ne sont plus directement 
sur la marchandise ce qui rend difficile de calculer pour combien d’argent 
on a, demander au vendeur).»

2. ACCESSIBILITÉ
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Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 18 – Droit de circuler librement et 
nationalité Article 18 – Circuler et appartenir à un pays

Article 19 – Autonomie de vie et inclusion dans 
la société

Article 19 – Une vie indépendante et faire 
partie de la société

Article 26 – Adaptation et réadaptation Article 26 – La capacité de s’adapter des 
personnes handicapées

3. LIBRE CHOIX - AUTONOMIE DE VIE

Buts

• Permettre aux personnes handicapées de vivre dans la société, avec la
même liberté que les autres personnes, en recourant si nécessaire
à des adaptations

• Permettre aux personnes handicapées d’atteindre et de conserver
le maximum d’autonomie

• Permettre aux personnes handicapées de réaliser pleinement leur potentiel
physique, mental, social, professionnel

• Permettre aux personnes handicapées de parvenir à la pleine intégration
et pleine participation à tous les aspects de la vie

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Donner des formations adaptées

• Fournir soutien et accompagnement

• Favoriser la participation des personnes aux décisions concernant
leur propre vie

• Veiller aux conditions garantissant la libre circulation

ABC
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Donner des formations adaptées

Bénéficier de cours pratiques pour développer son autonomie et apprendre à:

• Gérer sa vie
• Diviser l’argent pour la caisse
• Gérer l’argent à la maison: comment avoir un budget pour le ménage; comment

payer ses factures, les assurances, ses impôts
• Se déplacer en ville
• Utiliser les automates à billets (pour les transports en bus, en train)
• Gérer les commissions, les dépenses (gérer l’argent des commissions); gérer

son argent
• Faire les commissions
• Cuisiner pour vivre seule
• Se soigner et parler aux médecins
• Communiquer à l’aide d’une langue étrangère pour voyager
• Se défendre grâce à des techniques de self defense
• S’adapter à diverses situations de vie: si on est en difficulté pour utiliser les services

publics, les transports en commun, apprendre des stratégies pour pouvoir mieux
se débrouiller comme par ex. partir plus tôt pour la gare si on sait qu’il risque d’y
avoir beaucoup de monde sur le quai

«A l’école on avait dit comment faire pour acheter des commissions, comment calculer, 
j’ai presque tout appris (…) et après de gérer à la maison, à l’appartement c’est 
différent.»

«Il faut avoir des professeurs de chaque branche pendant un moment même  
si ça sera un an ou deux parce qu’un an ce n’est pas suffisant; des personnes avec 
expérience, qui connaissent vraiment la branche.» 

«Quand on a 18 ans on a vraiment envie de beaucoup de choses; et puis quand on a 
envie de beaucoup de choses, on peut avoir dans n’importe quoi et ça  
c’est le bonheur d’apprendre.» 

«C’est important de progresser pour ne pas être mis de côté; on s’adapte à eux 
(la société) et puis eux s’adaptent à nous.» 

«Si on progresse, le sentiment d’être fier de moi.» 

Recevoir une formation sur les droits

«Continuer des formations sur la Convention des Nations Unies, apprendre de façon 
plus approfondie pour savoir ce qu’on doit faire.» 
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Fournir soutien et accompagnement

Recevoir du soutien des professionnels

«Pour aller vivre toute seule dans un appartement, au début être accompagnée 
par quelqu’un pour voir si on est capable de faire tout ça (les factures, le 
nettoyage de l’appartement).» 

«Je me fais aider à domicile 2h par semaine.» 

«Etre accompagné par un éducateur pour sortir boire un verre et aller 
au cinéma.» 

Recevoir «une aide pour comprendre les choses, pour apprendre à savoir qu’il 
existe les choses.» 

«Les associations d’aides peuvent aider à mieux comprendre ce qu’est 
l’inclusion et aider à la réaliser (ASA / AGILE / Egalité Handicap).» 

«Pro Infirmis peut aider pour ce qui est de l’accompagnement à une vie 
autonome.» 

«Avoir une aide familiale pour faire le nettoyage.» 

«Je préfèrerais que ce soit moi qui reçoive mes factures et qu’on m’aide 
à les gérer.»

«On est dans un appartement semi-indépendant, on fait la cuisine nous-même, 
le ménage, etc. et il y a quand même un éducateur au cas où. C’est un 
début.»

Compter sur la présence de son entourage

«Etre en collectivité et pas tout seul pour faire du sport, parce que moi déjà on 
se sent tout seul… C’est encore plus tout seul quand on est en train  
de faire du sport.» 

«Quand on se sent seul aller dans la société.»

«Inviter des copines», «aller chez les voisins.» 

«Pour progresser dans l’apprentissage de l’autonomie avoir quelqu’un 
qui est motivant.» 

«Pour prendre un billet de bus ou de train dans une machine.»

3. LIBRE CHOIX - AUTONOMIE DE VIE
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Favoriser la participation des personnes aux décisions 
concernant leur propre vie 

Liberté de choix dans la vie quotidienne (autonomie)

«Etre libre de s’habiller comme on veut.»

«Etre libre de faire la cuisine tout seul.»

«Etre libre de choisir où on vit»

Libre choix du lieu de résidence 

«En institution, on est pas vraiment chez nous. Il y a plein de monde autour 
de nous parce que c’est la décision de la direction et pas la nôtre. Une 
personne avec un handicap pourrait faire partie du comité de sélection  
à l’entrée des institutions.» 

«Impliquer la personne handicapée dans le choix de sa résidence et dans  
le choix des mesures de soutien qui lui sont nécessaires (le faire avec elle).» 

«Je suis dans un appartement semi-autonome, c’est pour ceux qui sont  
un peu plus autonomes. J’étais seul chez moi, mes parents étaient souvent  
en vacances, alors je suis allé en appartement. Je voulais pas rester seul.»

3. LIBRE CHOIX - AUTONOMIE DE VIE
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Veiller aux conditions favorisant la libre circulation

Recevoir des informations

«Etre informé sur le fait qu’on a le droit de voyager, que tout le monde a droit 
de faire des vacances malgré son handicap.» 

«Informer que lorsqu’on bénéficie d’une carte de légitimation pour personne 
handicapée, la personne qui accompagne ne paie pas.» 

Informer les personnes handicapées de leur droit en matière de nationalité 
(obtention, possession, utilisation des titres attestant de leur nationalité) pour 
éviter le sentiment de peur ou de dépendance: «Je peux avoir la nationalité 
française parce que ma maman est française mais je n’ose pas parce que 
j’ai peur qu’il me la refuse parce que je suis handicapée»; «J’ai un passeport 
et une carte d’identité mais c’est mes parents qui les ont.»

Bénéficier d’une formation 

«Lorsqu’on voyage, c’est difficile avec la langue, on ne comprend pas:  
il faudrait qu’on nous apprenne.» 

Etre soutenu, accompagné

«Partir en vacances avec des associations qui organisent les vacances.» 

«Bénéficier d’un accompagnement lors des voyages en train, en avion  
(être aidé). Ex: demande faite auprès des CFF pour que, lors de changements 
de train, quelqu’un aille chercher la personne dans le train et l’amène dans 
l’autre train.» 

«Il faudrait un service client adapté qui s’occupe des cas de personnes  
qui ne savent pas où aller.»

3. LIBRE CHOIX - AUTONOMIE DE VIE
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4. JUSTICE ET PROTECTION 

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 10 – Droit à la vie Article 10 – Droit de vivre

Article 11 – Situations de risque et situations 
d’urgence humanitaire

Article 11 – Urgences

Article 13 – Accès à la justice Article 13 – Aller en justice

Article 14 – Liberté et sécurité de la personne Article 14 – Être libre et ne pas être en danger

Article 15 – Droit de ne pas être soumis à la 
torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants

Article 15 – Ne pas être torturé ou traité de 
façon cruelle

Article 16 – Droit de ne pas être soumis à 
l’exploitation, à la violence et à la maltraitance

Article 16 – Ne pas être victime de violence 
ou être maltraité

Article 17 – Protection de l’intégrité de la 
personne

Article 17 – Protéger l’intégrité des personnes 
handicapées

Article 22 – Respect de la vie privée Article 22 – La vie privée

Article 23 – Respect du domicile et de la 
famille

Article 23 – Respect de la maison et de la 
famille

Article 28 – Niveau de vie adéquat et 
protection sociale Article 28 – Le niveau de vie

Buts
• Assurer la protection et la sécurité des personnes handicapées.

• Protéger l’intégrité* de leur personne 

• Garantir la dignité et la liberté de la personne

• Garantir aux personnes des conditions de vie de qualité à égalité avec 
les autres

* Voir glossaire
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Moyens
• Assurer aux personnes une pleine et égale jouissance de la vie  

sur la base de l’égalité avec les autres

• Assurer aux personnes des conditions de vie adéquates sans 
discrimination fondée sur le handicap

• Prévoir des mesures de prévention et / ou réduction des risques et 
abus,  
et des mesures de surveillance  

• Offrir accompagnement et aide humaine aux personnes qui peuvent en 
avoir besoin 

• Fournir aux personnes les informations qui les concernent et en formats 
accessibles

• Donner une information, une formation aux professionnels et aux 
personnes bénéficiant d’un accompagnement

• Impliquer les personnes handicapées, les consulter, les faire participer  
à l’élaboration et l’application des lois, des politiques et autres 
processus de prises de décisions, les associer à la surveillance de la 
mise en œuvre des mesures

4. JUSTICE ET PROTECTION 



83

Assurer aux personnes une pleine et égale jouissance de 
la vie sur la base de l’égalité avec les autres

«Je suis contre le dépistage précoce parce que tout le monde a droit à la vie.»

«Le droit à la vie, c’est le droit d’avoir une vie digne et ne pas être 
considéré comme un fardeau.» 

Cas d’exceptions:

Le diagnostic pré-implantatoire*: «Je pense quand même que les parents 
doivent pouvoir avoir le choix. Parce que, pour diverses raisons, les 
parents ne sont peut-être pas, entre guillemets, capables d’assumer un 
enfant handicapé.»

«C’est l’intérêt de l’enfant qui est le plus important.» 

«Concernant les tests sur l’embryon*, je pense qu’il faut demander s’il est 
gravement malade ou pas; on met pas s’il est garçon ou fille, les yeux 
bleus ou non, il regarde simplement s’il va bien ou pas et cela avant  
de le mettre dans le ventre de la maman.»

Assurer aux personnes une pleine et égale jouissance de 
conditions de vie adéquates sans discrimination fondée 
sur le handicap

«Je gagne 200.– par mois, c’est trop peu.»

«Je souhaiterais avoir un salaire comme tout le monde». 

«Même les personnes handicapées ont droit à un contrat de location.  
Le seul problème, c’est le revenu.» 

«Le problème c’est aussi la qualité de vie. Il faut qu’il y ait une prise en 
charge de qualité.»

«La qualité de vie c’est plus qu’avoir des vêtements, c’est aussi pouvoir 
aller au  théâtre, aller à l’opéra, aller en vacances.»

4. JUSTICE ET PROTECTION 
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Prévoir des mesures de prévention et/ou réduction des risques 
et  abus, et des mesures de surveillance 

Etre protégé contre la maltraitance (moqueries, coups, chantage «si tu ne fais 
pas ça, tu n’auras pas ça», exigence de travail alors qu’on est malade, agression 
sexuelle, camisole chimique, etc.) 

«Madame SOS à l’Espérance (canton de Vaud) par exemple: elle peut nous aider, 
nous écouter si on a des soucis.» 

«Créer une sorte de permanence, un bureau des plaintes tenu par des  
auto-représentants par exemple. Etre accueilli par des pairs favorise le dialogue et 
l’ouverture.» 

«En parler.» 

Etre protégé contre des immixtions* arbitraires ou illégales 
dans sa vie privée 

«Un moment, dans une institution, il y avait des référents qui communiquaient des 
infos sur les bénéficiaires via WattsApp ou Facebook. La direction a envoyé une 
directive comme quoi c’est interdit d’échanger des informations sur un bénéficiaire 
via les réseaux sociaux.»

Etre protégé contre des immixtions arbitraires ou illégales 
dans son domicile 

«Frapper avant d’entrer dans la chambre d’une personne handicapée.» 

«Des fois l’éducateur, il rentre dans ma chambre et j’aime pas ça.»

«Ma chambre c’est mon jardin secret. Je ne veux pas que quelqu’un y entre.» 

«Concernant les espaces privés, la douche, la chambre, les choses comme ça, où 
systématiquement, il s’agit de demander l’autorisation pour entrer le cas échéan.t»

«Proposer une sorte de coffre pour les bénéficiaires afin qu’ils puissent y mettre 
leurs affaires privées (intimes).» 

«Avoir la clé de sa chambre.»  

«Pouvoir fermer sa porte à clef.» 

«Si tu ne veux pas être dérangé, tu n’as qu’à mettre le signe rouge non tu ne peux 
pas entrer.»

* Voir glossaire
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Etre protégé contre des immixtions arbitraires ou illégales dans  
sa correspondance 

«Avoir chacun son courrier sur une petite table.» 

«Recevoir son courrier directement, sinon risque que l’information contenue 
dans le courrier prenne du temps à parvenir, et soit connue trop tard  
par la personne.» 

«Que les éducateurs n’ouvrent pas les lettres des résidents: «Il ne faut pas lire 
le courrier ni les sms.» 

«Faire indiquer sur la lettre «confidentiel» pour éviter que les éducateurs 
n’ouvrent le courrier lorsqu’il est personnel.» 

«Ouvrir soi-même son courrier.» 

Etre assuré du respect de la confidentialité des informations personnelles et 
des informations relatives à la santé

«Que les éducateurs ne lisent pas mon dossier médical. C’est pas bien, tout 
ça c’est personnel.» 

«Le secret médical est très important, c’est à la personne de décider si elle 
veut dire des choses ou non.» 

«C’est la même chose avec mon portable, personne n’a le droit d’y toucher: 
c’est mon jardin secret.»

Etre assuré de pouvoir avoir des relations intimes 

«En institution, on a pas le droit de vivre avec quelqu’un. On peut quand 
même amener son copain de temps en temps par exemple le week-end.»

4. JUSTICE ET PROTECTION 
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Offrir accompagnement et aide aux personnes qui peuvent 
en avoir besoin

Avoir le soutien d’une personne dans des situations d’exploitation,  
de violence, de maltraitance 

«Lorsqu’on est victime de violence, il est important d’aller voir un psy  
ou en parler à quelqu’un au moins.»

«J’ai eu des séances avec ma psychologue.» 

«Faut pas garder les choses pour soi, si on garde trop longtemps, on est 
submergé et c’est comme une carafe d’eau, elle déborde.»

Avoir le soutien d’une personne dans l’exercice des responsabilités 
parentales 

«Lorsque j’ai eu mon enfant, j’ai pas été suffisamment soutenue. Que je sois 
sous curatelle, ils m’ont fait des soucis mais il y avait pas trop d’explication. 
Maintenant je vois encore mon fils mais ce n’est pas moi qui l’élève,  
je préfère ainsi. Il est placé, il  est en sécurité.» 

«Chez moi, ce sont mes parents et ma sœur avec lesquels je pouvais parler 
un peu de tout» --> importance d’avoir une personne de confiance.»

«C’est pas parce qu’elle a des troubles psychique qu’elle a pas le droit 
d’être amoureuse, d’avoir une enfant. Si elle a pas de capacité, elle peut 
avoir de l’aide.»

«Si les institutions continuent d’exister, alors il faut trouver les moyens que 
les institutions puissent tenir compte de ces possibilités que les personnes 
choisissent d’avoir des enfants et comment ça pourra être possible, comment 
est-ce qu’il faut changer.»

«Moi et ma copine on voulait avoir des enfants puis c’est ma maman qui a 
dit non tu peux pas avoir parce que tu n’arrives pas à t’en occuper; j’ai un 
petit peu peur, j’ai dit à ma maman que j’avais envie, je vais essayer mais 
elle a dit ça prend le risque.»

«Avec ma copine j’ai discuté, elle a aussi envie mais elle a peur aussi, elle 
sait pas si elle arrive à faire tout, de se lever, comment faire quand il est 
malade, comment faire pour mener tout.»

4. JUSTICE ET PROTECTION 
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Fournir aux personnes les informations qui les concernent et en 
formats accessibles

«Les bénéficiaires ne sont pas suffisamment informés des voies de recours qui 
existent en cas de maltraitance.» 

«Les personnes concernées doivent avoir accès aux rapports de synthèse, aux 
documents annuels, aux projets individuels, aux courriers qui sont envoyés aux 
représentants légaux.»

«Favoriser les échanges entre bénéficiaires à l’intérieur et à l’extérieur des 
institutions car souvent les personnes en institution ne savent pas comment cela se 
passe à l’extérieur, du coup elles acceptent plus de choses.» 

«Les documents administratifs proposés à la personne en situation de handicap 
devraient être écrits en facile à lire et à comprendre.»

Donner une information, une formation aux professionnels et  
aux personnes bénéficiant d’un accompagnement  

Informer et former les professionnels

«Informer les gens, les politiciens, les associations que les personnes ont droit à 
une vie privée et à la confidentialité.» 

«Les former à la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées.»

Informer et former les personnes bénéficiant d’un accompagnement

«Moi, j’ai eu de l’éducation sexuelle à l’école puis plus rien. C’est pas assez»

Avoir accès à une représentation juridique 

«Un avocat ça coûte cher, la personne en situation de handicap n’a pas 
forcément les moyens.» 

Avoir le soutien d’une personne dans sa vie privée 

«Lorsqu’on reçoit un courrier, ce serait bien de pouvoir se faire aider s’il n’est 
pas clair, si on ne comprend pas pourquoi on l’a reçu.»

«On a le droit d’avoir une aide, une assistante sociale, une volontaire  
pour aider dans la vie quotidienne.» 

4. JUSTICE ET PROTECTION 
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Impliquer les personnes handicapées, les consulter, les 
faire participer à l’élaboration* et l’application des lois*, 
des politiques et autres processus de prises de décisions, 
les associer à la surveillance de la mise en œuvre des 
mesures

«Créer des groupes bien formés pour accueillir les demandes, les questions, 
les soucis, etc. sous forme de pair-émulation*.» 

«Etre plus des interlocuteurs dans nos foyers et nos lieux de travail.» 

«S’assurer de l’accord de la personne avant de décider d’une mesure, 
comme par ex. ne pas donner directement au bénéficiaire son courrier 
mais d’abord le faire trier par la réception: «Du moment que la personne 
est d’accord avec ce principe, cela peut être une bonne chose: cela évite 
d’oublier des factures, d’envoyer des documents à l’assurance par exemple. 
Il ne faut pas simplement le faire de manière systématique mais toujours en 
accord avec le bénéficiaire.» 

«Lorsqu’on va chez le médecin avec un bénéficiaire, il est important que 
ce dernier soit d’accord qu’on l’accompagne et qu’il puisse choisir qui 
l’accompagne.» 

Inviter la personne aux réunions où l’on parle d’elle: «Dans les colloques, on 
parle de la personne alors qu’elle n’est pas là!»

«Le projet individualisé devait être construit avec la personne. Or, le projet 
individualisé est souvent réalisé par l’éducateur référent puis éventuellement 
montré pour accord aux bénéficiaires.» 

Avoir la parole durant une réunion: «Il y a trois ans, j’ai participé à une 
synthèse d’un projet personnalisé, le bénéficiaire voulait s’exprimer et  
à chaque fois on lui disait que c’était pas le moment.»

Adapter les conditions de consultation de la personne: «On nous dit qu’il ne 
faut pas faire plus d’une heure et demie pour une synthèse sans penser au 
rythme du bénéficiaire.»

«Les personnes doivent être systématiquement concertées pour savoir quels 
types d’information on distribue à quelle personne.» 

4. JUSTICE ET PROTECTION 
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5. EDUCATION

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 24 – Education Article 24 – L’éducation

Buts
• Permettre aux personnes handicapées de bénéficier d’un système éducatif 

favorisant le plein épanouissement de leur personnalité, de leurs talents  
et de leur créativité 

• Soutenir, sur la base de l’égalité avec les autres, leurs aptitudes mentales 
et physiques dans toute la mesure de leurs potentialités*

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Procéder à des adaptations en fonction des besoins et compétences  
des étudiants (cours – conditions d’apprentissage)

• Combattre les attitudes discriminantes* des autres élèves

• Combattre les attitudes discriminantes des professeurs

• Fournir un accompagnement individualisé à l’élève

• Former les enseignants, informer les élèves «valides»

* Voir glossaire

ABC
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Procéder à des adaptations en fonction des besoins 
et compétences des étudiants (cours – conditions 
d’apprentissage)

«Il faudrait adapter les prestations en fonction de l’évolution de la personne.»

«Il faudrait adapter les cours aux compétences des participants, parfois c’est 
trop facile pour eux.»

«De manière générale, il faut s’adapter au rythme des personnes.»

«Il faut faire un travail de vulgarisation pour les cours FCPA (Centre  
de formation continue pour adultes, canton de Vaud)»; «un cours de science 
à la portée de tous (accès à la culture) mais c’est surtout pour faire  
des expériences concrètes et non pas pour «vulgariser» la science.» 

«Il faut une meilleure évaluation de l’élève afin de lui proposer une meilleure 
orientation.»

«Il faudrait de plus petites classes.»

«Il faudrait des exercices adaptés.»

5. EDUCATION
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Combattre les attitudes discriminantes des autres élèves

«La plus grosse difficulté, c’était la moquerie des élèves.»

«J’ai fait mes neuf années d’école obligatoire» «Beaucoup d’élèves  
se moquaient de moi, j’avais pas les mêmes capacités qu’eux.»

«Il y avait plus de moqueries dans l’école normale.»

«Moi ils m’ont traité de mongole, des choses comme ça, beaucoup. (...) 
C’était il y a 15 ans en arrière.»

«Par rapport à la couleur de peau, il y en avait qui étaient racistes. Moi j’en 
avais marre. Je suis allé dans une autre classe, une classe spécialisée. Et là, 
c’était un peu mieux.»

«Je pense que les élève savaient pas grand-chose par rapport à mon 
handicap.»

«Eviter que des clans se forment.»

Combattre les attitudes discriminantes des professeurs

«Il y avait une prof qui faisait rester debout comme ça, soi-disant pour  
se calmer. On était humilié.»

«Elle disait aux élèves qu’il ne fallait pas se plaindre parce qu’ils sont 
handicapés, ils ne peuvent pas faire ci, ils ne peuvent pas faire ça.» 

«Certains profs n’avaient pas de patience, il y avait plein de moqueries,  
on nous laissait de côté.»

5. EDUCATION
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Fournir un accompagnement individualisé à l’élève

«J’avais beaucoup de peine en mathématiques et donc j’ai fait une demande 
auprès de mon professeur pour qu’il y ait une personne qui puisse m’expliquer 
et faire avec moi. Pour les exercices, il me fallait plus de temps.»

«J’avais demandé l’aide d’un prof d’appui.»

«Si la prof observe qu’un enfant est tout seul dans son coin, il se doit d’agir  
et de l’aider.» 

«Etre attentif à l’élève, passer du temps avec lui.»

«Avoir plus de soutien, plus d’encouragement.» «Que les professionnels soient 
plus positifs.»

«Un prof avait accepté que j’écrive les dictées au crayon gris, c’était 
beaucoup plus facile pour moi.»

Former les enseignants, informer les élèves «valides»

«Il faut former les profs et informer les autres élèves des éventuelles difficultés de 
l’élève handicapé.»

«Les professeurs ne sont pas habitués à travailler avec les élèves différents». 

«Il faudrait un peu plus de formations pour les professeurs et pour les élèves…
être plus prêts… comprendre ce que c’est (le handicap, les difficultés) parce 
qu’ils ne comprennent pas.»

«Il y avait plus de dialogue que si c’était un enseignant normal qui n’a pas eu 
d’expériences sur ce qu’est c’est d’être vraiment handicapé.»

«Il faudrait préparer psychologiquement les professeurs à accueillir les élèves.  
Il faudrait préparer les professeurs.»

«Que des professeurs qui sont déjà handicapés donnent une formation aux 
professeurs non handicapés.»

«Traduire en facile à lire et à comprendre le concept de Fougeyrollas* pour 
expliquer le fonctionnement du handicap. Ce modèle et la Convention  
des Nations Unies sont intimement liés.» 

5. EDUCATION

* Voir glossaire



93

6. SANTE

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 25 – Santé Article 25 – La santé

Buts
• Permettre aux personnes handicapées de jouir du meilleur état  

de santé possible sans discrimination fondée sur le handicap

• Assurer aux personnes handicapées des services de santé  
et des soins de la même qualité que ceux offerts aux autres 
personnes 

Moyen proposé par les autoreprésentants
• Former les médecins

ABC



94

6. SANTE

Former les médecins

Pouvoir consulter des médecins (spécialistes ou généralistes) formés aux 
problèmes de santé des personnes handicapées: 

• Pour qu’ils prescrivent les bons médicaments contre l’épilepsie 

• Pour qu’ils trouvent ce qui ne va pas (diagnostics) 

• Pour qu’ils sachent écouter les patients 
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7. TRAVAIL ET EMPLOI

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 27 – Travail et emploi Article 27 – Le travail

Buts
• Reconnaître aux personnes handicapées leur participation sociale sur le 

marché du travail sur la base de l’égalité avec les autres

• Garantir aux personnes la possibilité de gagner leur vie en faisant un 
travail librement choisi ou accepté et dans un milieu de travail ouvert, 
accessible aux personnes handicapées

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Offrir des possibilités d’emplois accessibles sur la base de l’égalité 
avec les autres 

• Favoriser l’accès aux programmes d’orientation et de formation

• Reconnaître à la personne le droit de choisir librement son travail ou 
d’accepter librement celui qu’on lui propose 

• Garantir des mesures de protection au travail 

ABC
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7. TRAVAIL ET EMPLOI

Offrir des possibilités d’emplois accessibles, sur la base 
de l’égalité avec les autres 

Bénéficier d’emplois en milieux fermés  

«Travail dans les institutions où vivent les personnes. Ex à Lavigny 
(institution du canton de Vaud): faire la saisie sur ordinateur.» 

Bénéficier d’emplois en milieux ouverts 

«Il faudrait informer les entreprises des avantages qu’il y aurait à engager 
une personne en situation de handicap. On pourrait aussi leur expliquer 
lors d’un colloque.»

«Il faudrait trouver des entreprises qui comprennent que nous n’avons pas  
le même rythme.» 

Bénéficier d’aménagements des conditions de travail

En termes d’exigences des tâches du travail (performance, qualités requises):

«Pourquoi ne pas me donner plus de temps pour faire un travail mais  
qui soit bien fait à la fin aussi. J’aimerais qu’on me donne cette chance.»

«Il faudrait qu’on me laisse du temps pour faire les choses et qu’on m’aide  
si nécessaire, mais j’en suis capable.» 

Etre assuré du maintien dans un emploi

«J’ai travaillé à la Fondation de Baud (Apples, canton de Vaud), je devais 
servir les personnes âgées tout au long de la journée. Le chef qui m’a 
engagée était super content de moi mais celui qui l’a remplacé ne voulait 
plus de personnes au bénéfice de prestation AI, j’ai dû partir.»

«J’ai travaillé dans l’hôtellerie après un apprentissage de 2 ans à 
l’auberge des montagnards. J’ai travaillé dans un restaurant près de 
Morges (canton de Vaud) et au bout de 6 mois, le responsable voit ma 
mère et lui dit: Pourquoi vous m’avez envoyé votre handicapé de fils.»

Changer les mentalités 

«Il y a des possibilités de travail en milieu ouvert (ex: ateliers qui s’ouvrent 
à la Coop) mais j’ai l’impression qu’on fait rien pour nous encourager.»
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Favoriser l’accès aux programmes d’orientation et de 
formation

Accéder à des programmes d’orientation professionnelle 

«Les stages qui permettent de tester ce que l’on aime et ce que l’on est 
capable de faire.» 

Accéder à des services de recherche d’emploi 

«Ex: A l’Espérance (Etoy, canton de Vaud), existence d’un service 
qui s’appelle «Passerelle»: un MSP (maître socio professionnel)  va 
démarcher des entreprises tout autour de l’institution. Une dame travaille 
dans une bibliothèque, d’autres travaillent à la Coop.» 

«Fournir des informations sur des emplois possibles: Si vous avez le désir 
de travailler quelque part, il faut aussi vous donner les moyens de vous 
renseigner.»

Accéder à la formation 

«Pouvoir faire un apprentissage: j’ai pas eu d’apprentissage, je suis 
passée directement de l’école au boulot. J’ai fait des stages mais ce n’est 
pas suffisant pour savoir ce que je voulais faire et surtout de quoi j’étais 
capable.»

Reconnaître à la personne le droit de choisir librement 
son travail ou d’accepter librement celui qu’on lui 
propose

«Pour mon bien-être, j’ai décidé d’aller dans le milieu protégé, c’est-à-dire  
à Lavigny (canton de Vaud), où je me sens plus à l’aise et tout va bien.»

«Nous on a choisi là où on travaille dans nos ateliers.» 

«Je souhaiterais travailler dans une crèche. Il faudrait nous laisser la 
chance d’essayer.» 
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7. TRAVAIL ET EMPLOI

Garantir des mesures de protection au travail

Bénéficier de procédures de règlements de griefs* et de protection au 
travail 

«Avoir au sein des institutions une commission des plaintes (ex: Eben Hézer, 
Lausanne, canton de Vaud).» 

«Avoir au sein des institutions une commission des travailleurs (ex: l’Espérance, 
Etoy, canton de Vaud).» 

«Ce serait bien d’avoir des personnes qui sont prêtes à veiller à ce que 
les droits de travail soient respectés et que si vous avez un problème, vous 
pourrez faire valoir, avec l’aide de ces personnes, des droits.»

Avoir droit à une égalité de rémunération

«Je ne trouve pas normal qu’on gagne peu d’argent, 5 centimes par heure, 
c’est très peu.»

Bénéficier de conditions de travail favorables 

«J’ai travaillé dans un hôpital. Au début, c’était bien, et après c’était stressant. 
Et je restais à la manufacture pour me reposer».

«Le milieu ordinaire était trop stressant, je me rends compte que c’était aussi 
ma lenteur qui n’a pas convenu.»

* Voir glossaire
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8. EXERCICE DES DROITS POLITIQUES ET CIVILS

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 12 – Reconnaissance de la personnalité 
juridique dans des conditions d’égalité

Article 12 – Être traité de manière juste 
par la loi

Article 29 – Participation à la vie politique  
et à la vie publique Article 29 – S’impliquer dans la politique

Buts

• Garantir aux personnes l’exercice de leur capacité juridique en leur 
offrant si besoin un accompagnement 

• Assurer la participation, directe ou indirecte, des personnes aux 
procédures judiciaires

• Accorder aux personnes la possibilité de voter et d’être élues, que ce 
soit directement ou par l’intermédiaire de représentants librement choisis 

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Favoriser l’accès à la vie politique et publique

• Fournir des informations sous une forme compréhensible

• Accorder une assistance aux personnes

• Soutenir la liberté d’opinion et de choix

• Assurer une formation aux personnes handicapées

• Assurer la formation des professionnels

ABC
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8. EXERCICE DES DROITS POLITIQUES ET CIVILS

Favoriser l’accès à la vie politique et publique

Exercer ses droits civiques au sein des institutions

«Organiser des journées  Citoyenneté  au sein des établissements.» 

«Il faudrait qu’il y ait au moins une personne handicapée dans chaque 
conseil d’administration ou de fondation.»

Participer à la vie politique et publique hors institution

«Créer une association de personnes handicapées en dehors des 
institutions, des fondations, pour qu’elle soit indépendante, pour que  
les participants puissent s’exprimer de manière totalement libre.»

Fournir des informations sous une forme compréhensible

Bénéficier de procédures, équipements et matériels électoraux 
appropriés, accessibles et faciles à comprendre et à utiliser 

«Je souhaiterais que les textes explicatifs soient plus faciles à 
comprendre.» 

«Faire en sorte que les livrets explicatifs soient écrits dans un langage 
facile à lire et à comprendre, ce qui ne signifie pas «réductionniste» mais  
qui comporte toutes les variables possibles.»

«Pouvoir lire les feuilles d’avis officiels en facile à lire et à comprendre.»

«Ce qu’on reçoit de la justice de paix n’est pas facile à lire.»

«De manière générale, les textes de loi devraient être traduits dans  
un langage facile à lire et à comprendre.»
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Accorder une assistance aux personnes

Se faire assister d’une personne: son curateur, un parent, pour jouir  
de ses biens sur la base de l’égalité avec les autres

«Ma curatrice m’a proposé de répartir mon argent par semaine.» 

«C’est ma mère qui a les cartes de crédit parce que je lui ai demandé de 
les garder parce que je suis dépensière. Maman m’aide beaucoup.»

Se faire assister d’une personne de son choix pour voter 

«Le matériel de vote est difficile à comprendre, même pour les personnes 
valides.»

«Ce serait bien qu’on nous aide à voter dans les institutions.» 

«Les livrets d’explications des votations sont trop compliqués.» «J’ai besoin 
qu’on m’explique, c’est mon papa qui m’explique.» 

«Sur un bulletin j’écris qu’est-ce que je dois voter et puis après je vais 
l’amener dans le bureau. Il y a une personne-ressource qui m’aide.»

8. EXERCICE DES DROITS POLITIQUES ET CIVILS
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Pouvoir recourir à des technologies d’assistance et aux nouvelles 
technologies 

«Recevoir de l’aide pour utiliser les e-votes.» 

«Recourir au site «easyvote.ch» qui explique les objets des votations 
dans un langage plus simple». «Il s’adresse plus précisément aux jeunes 
de moins de 25 ans mais cela permet aussi aux personnes qui ont des 
difficultés à comprendre les enjeux des votations de mieux les saisir.» 

«Moi j’avais une situation où mon tuteur m’a expliqué quelque chose 
avec des mots compliqués et il y avait une dame à côté qui m’expliquait 
avec des mots simples.» 

Soutenir la liberté d’opinion et de choix

Pouvoir s’exprimer et prendre la parole 

«Chacun ne pouvant pas toujours s’exprimer sur les activités qu’il souhaite 
faire dans le groupe de vie, utiliser un tableau sur lequel tout le monde 
peut inscrire à tout moment son propre choix.» 

«Faire partie des comités des associations qui nous représentent: il est 
important qu’il y ait des personnes comme nous au comité des 
associations qui nous représentent.» 

8. EXERCICE DES DROITS POLITIQUES ET CIVILS
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Ne pas se voir dénier sa capacité juridique* du fait de son 
incapacité mentale; avoir droit à la parole 

«Lorsque j’étais à la Morgette (canton de Vaud), il fallait avoir un 
représentant légal: c’est pour te protéger qu’on m’a dit.» «Sur le papier 
c’était marqué faiblesse d’esprit, incapable de discernement, c’était 
révoltant. J’ai pas eu mon mot à dire.»

«J’ai le même âge que ma sœur mais elle avait reçu son bulletin de vote 
et pas moi. J’ai fait la demande pour réviser ma curatelle et maintenant 
je reçois les bulletins de vote.»

Assurer une formation aux personnes handicapées

«Il faudra qu’on nous explique les différents degrés de la curatelle.  
Il faudrait que ce droit soit traduit en facile à lire et à comprendre.»

«Les bénéficiaires n’ont pas l’impression de connaître leurs droits. 
Proposer des formations.»

Proposer des cours pour faciliter la prise de parole en public: «Prendre  
des cours pour prendre la parole en public.»

Assurer la formation des professionnels

«Il faudrait que certains avocats soient spécialisés dans 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap.»

8. EXERCICE DES DROITS POLITIQUES ET CIVILS
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9. PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE ET RECREATIVE, 
AUX LOISIRS ET AUX SPORTS

Convention des Nations Unies

Version standard Version FALC

Article 30 – Participation à la vie culturelle  
et récréative, aux loisirs et aux sports Article 30 – Sports et loisirs

Buts
• Reconnaître aux personnes handicapées la possibilité de contribuer  

au monde de la culture sur la base de l’égalité avec les autres.

• Donner la possibilité aux personnes de développer et réaliser  
leur potentiel créatif, artistique, intellectuel.

Moyens proposés par les autoreprésentants

• Bénéficier de conditions favorisant l’accès aux activités récréatives,  
de loisirs et sportives.

• Bénéficier de conditions favorisant la participation à la réalisation 
d’activités récréatives, de loisirs et sportives.

ABC
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9. PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE ET RECREATIVE, 
AUX LOISIRS ET AUX SPORTS

Bénéficier* de conditions favorables à l’accès aux 
activités récréatives, de loisirs et sportives

Mise à disposition d’informations  sur les activités culturelles

«Dans les communes, t’as souvent des panneaux; tout près des maisons 
communales, y’a souvent des informations concernant les diverses 
associations du village; c’est un lieu où chercher l’information.»

«Les offices de tourisme.»

Adaptation du prix des activités culturelles 

«Réajuster les prix des places (de cinéma par ex.) puisque l’accès à la 
culture dépend du pouvoir d’achat et quand on a une rente AI à 100%, 
bien souvent on n’a pas un très grand pouvoir d’achat.» 

«Accorder des réductions aux détenteurs de carte AI (comme cela se fait  
à l’étranger, par ex. au musée du Louvre, à Paris).» 

Elaboration de moyens d’accès en formats accessibles*

«Proposer un accès à la science (astronomie, biologie, anatomie,…)  
en langage facile à lire et à comprendre.» 

«Créer une bibliothèque avec des livres en facile à lire et à comprendre 
pour avoir un accès à la culture en général.» 

«Dans les musées, généraliser le recours aux guides audio pour les 
personnes malvoyantes.» 

«Ces guides sont également très utiles pour les personnes qui ont  
des difficultés à lire. L’audio est plus accessible que l’écrit.»

* Voir glossaire
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9. PARTICIPATION A LA VIE CULTURELLE ET RECREATIVE,
AUX LOISIRS ET AUX SPORTS

Bénéficier de conditions favorisant la participation à la 
réalisation d’activités récréatives, de loisirs et sportives

Participation à la production culturelle

Production théâtrale:

«La réalisation de pièces de théâtre mêlant personnes valides et 
personnes handicapées existe déjà (inclusion artistique), mais cette 
pratique serait  
à généraliser.»

«A Eben Hézer (Lausanne, canton de Vaud) il y a une troupe de théâtre 
«normale» qui accueille des personnes en situation de handicap  
(la compagnie Les trois petits tours).» 

«Recevoir une rémunération pour une activité au sein d’un atelier théâtre»

«Je fais du théâtre avec les personnes valides.» 

Production écrite:

«On va faire un journal où on parle que des bonnes nouvelles!»

Protection des droits de propriété intellectuelle

«Les personnes handicapées, aussi, elles ont le droit à bénéficier 
de la protection intellectuelle.»





04
LES RECOMMANDATIONS
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1. LEGISLATIONS

Que des lois, règles, règlements, conventions et normes soient adoptés par les 
autorités fédérales et cantonales pour garantir aux personnes handicapées le 
respect de leurs droits et leur mise en œuvre généralisée.

Que les personnes avec un handicap mental, quel que soit leur canton 
de résidence et dans tous les domaines de la vie, se voient accorder:

Une vie autonome et de qualité adaptée à leurs besoins et leurs désirs

Une participation pleine et entière à la vie sociale, politique et 
économique

Une égalité des chances fondée sur le principe d’accessibilité 
universelle

Une acceptation de leurs différences

Une reconnaissance de leur capacité à apporter une contribution à la 
société



110

2. IDEOLOGIES ET REPRESENTATIONS SOCIALES 

Que les politiques s’engagent à promouvoir* une image positive des 
personnes handicapées et condamnent les attitudes et comportements fondés 
sur des opinions et des pratiques mauvaises.
Que les politiques soutiennent des campagnes de sensibilisation et 
encouragent la société civile* à développer des pratiques positives à l’égard 
des personnes handicapées.

Que les personnes avec un handicap mental, comme toute autre 
personne non handicapée, se voient accorder:

La liberté de choix: choix d’un travail, de leur résidence, d’un curateur, 
etc; liberté de choix dans les actes de la vie quotidienne;

La liberté d’expression et d’opinion au sein des institutions et en dehors 
des institutions;

Un statut d’interlocuteur:* dans les foyers, les lieux de travail, les 
réunions où l’on parle de la personne handicapée (pouvoir poser des 
questions, être consulté);

La possibilité de travailler en milieu ouvert sans subir d’attitudes 
discriminantes, être maintenues dans leur emploi;

La possibilité d’apprendre à l’école ordinaire sans subir de 
discrimination (sans attitudes et propos désobligeants, disqualifiants  
de la part des enseignants, des élèves);

Le respect de leur vie privée, de leur espace de vie, de leur vie intime,  
de la confidentialité des informations personnelles et de celles relatives  
à la santé.

* Voir glossaire
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Rencontres et échanges: entre personnes valides et personnes 
handicapées (dans les lieux publics, à des tables rondes, dans les 
associations); journées portes ouvertes dans les institutions; échanges 
élèves-travailleurs handicapés;

Journées de sensibilisation: dans les écoles, les entreprises, dans la 
Cité;

Pratiques d’intégration/inclusion: scolaire, culturelle, professionnelle, 
bénévolat («faire ensemble» pour se découvrir);

Productions artistiques et sportives: films sur le handicap, 
documentaires, reportages, chansons, prestations sportives;

Médias, réseaux sociaux: télévision, journaux, revues, livres, publicités, 
internet, facebook.

Que les personnes avec un handicap mental soient mieux connues et leurs 
compétences appréciées par le renforcement de diverses mesures:

2. IDEOLOGIES ET REPRESENTATIONS SOCIALES
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3. MECANISMES DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE

Que les politiques veillent à l’application des lois, règles, règlements, 
conventions et normes en mettant en place des mécanismes de surveillance et 
de contrôle* des droits des personnes handicapées, confiés à des instances 
spécialisées.

Que les personnes avec un handicap mental, bénéficient de procédures* 
garantissant respect et protection:

Le respect des droits des personnes avec un handicap mental dans 
tous les domaines de la vie;

La protection contre les discriminations générées par leur handicap, 
contre les abus d’influence, les pressions exercées, les inégalités de 
traitement, les immixtions arbitraires ou illégales dans leur vie privée, leur 
domicile.

* Voir glossaire
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4. SERVICES PUBLICS ET PRIVES

Que les politiques garantissent aux personnes avec un handicap mental  
des services et programmes répondant à leurs besoins et prenant en compte 
leurs revendications (demandes, réclamations, plaintes).

Que les personnes avec un handicap mental aient pleinement accès 
aux prestations* utilisées par tous ou adaptées à leurs besoins, dans les 
divers secteurs de la société:

Secteur des constructions: édifices publics construits selon le principe de 
la conception universelle, à savoir grands ascenseurs, boutons  
à la hauteur d’une chaise roulante, escalators pour fauteuils roulants, 
rampes à côté des escaliers.
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Secteur de l’aménagement du territoire: voirie praticable, à savoir 
accessibilité des trottoirs, surface du sol facilitant le déplacement  
en fauteuil, signalisation sur le sol adaptée aux personnes aveugles, 
signalisation appropriée sous forme de panneaux de direction, 
d’affichage pour indiquer les aménagements de l’espace public  
à l’intention des personnes handicapées.

Secteur des transports intra et inter urbains: accessibilité des bus, 
trams, trains (pour y entrer et en sortir sans difficulté); adaptation  
de la durée des arrêts pour donner le temps aux personnes handicapées 
d’y monter; présence dans toutes les gares de guichets d’information pour 
renseigner les personnes handicapées.

Secteur du travail et de l’emploi: services d’orientation et  
de recherche d’emploi (possibilité de faire des stages), critères 
d’embauche tenant compte des besoins et compétences  
des personnes, création d’emplois en milieu ouvert, aménagements 
en termes d’exigences de tâches du travail (plus de temps pour faire 
un travail, octroi d’une aide), services aux employés pour garantir 
leur protection au travail (commission des plaintes, commission des 
travailleurs).

4. SERVICES PUBLICS ET PRIVES
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4. SERVICES PUBLICS ET PRIVES

Secteur de l’éducation: écoles ordinaires prodiguant un enseignement 
intégratif, recours à une pédagogie différenciée, mise à disposition de 
soutiens adaptés, possibilité d’accéder à des programmes de formation 
continue. 

Secteur de la santé: hôpitaux fournissant des soins de la même qualité 
que ceux dispensés aux personnes non handicapées, médecins sachant 
prendre en compte les besoins des personnes handicapées (soins, 
diagnostics adaptés).

Secteur des loisirs, de la culture et du sport: infrastructures et activités 
de loisirs, culturelles, sportives accessibles (aménagement des lieux pour 
accepter des personnes en chaise, billets d’entrée à prix réduit), «service 
client» adapté pour voyager, offices de tourisme connaissant les besoins 
des personnes handicapées.
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5. ACCES A L’INFORMATION ET A LA COMMUNICATION

Que les politiques soutiennent l’accès à l’information et à la communication 
sous des formes adaptées aux besoins des personnes avec un handicap 
mental.

Recevoir des informations:

• sur les services (prestations*) qui existent en matière d’emplois
possibles, d’activités culturelles, de résidences et de soutien possible,
d’accessibilité d’un appartement mis en location et sur son équipement,
d’aides techniques, de services d’urgence (cartes comportant des
numéros de téléphone de secours);

• sur les droits des personnes handicapées en matière de voyage
et de nationalité;

Que les personnes avec un handicap mental, comme toute autre personne, 
aient droit de recevoir des informations et des informations compréhensibles

* Voir glossaire
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5. ACCES A L’INFORMATION ET A LA COMMUNICATION

• sur les voies de recours en cas de maltraitance;

• sur le contenu des rapports qui les concernent (recevoir
une copie des bilans et projets individuels et bilans
médicaux; pouvoir consulter un dossier médical);

• sur les informations adressées aux représentants
légaux (rapports de synthèse, documents annuels, projets
individuels, courriers);

• sur les décisions des responsables d’institutions,
sur l’actualité institutionnelle du moment.
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5. ACCES A L’INFORMATION ET A LA COMMUNICATION

Recevoir des informations en formats accessibles 
dans les secteurs suivants: 

• médico-socio-éducatif: dossier médical, projet éducatif
rédigés avec des mots simples;

• activités culturelles: bibliothèques (livres disponibles
en braille ou retranscrits en audio ou écrits avec des
mots faciles à comprendre); musées (guides audio; sites
internet);

• politique: livrets explicatifs, textes de loi en langage
simplifié;

• administratif: documents administratifs compréhensibles;
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5. ACCES A L’INFORMATION ET A LA COMMUNICATION

• domaine public: feuilles d’avis officiel avec des mots
simples à comprendre;

• espaces et bâtiments publics comme les gares,
commerces, établissements culturels (musées,
bibliothèques), hôpitaux, services administratifs
(bancomats): signalisation adaptée sous forme
de pictogrammes simples et compréhensibles, grosse
écriture;

• transports: écriteaux des arrêts de bus plus clairs et
simples, informations visuelles pour l’utilisation des
distributeurs de billets, informations auditive et/ou
visuelle claire et compréhensible pour savoir à quel arrêt
descendre;

• médias (radio, télévision, internet): mots simples, photos,
dessins;

• moyens de communication: téléphones à grosses
touches, smartphones intelligents qui écrivent sous dictée.
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6. ACCOMPAGNEMENT ET SOUTIENS

Soutien des professionnels pour apprendre (appui à l’école, lors 
de cours de formation continue), pour vivre seul en appartement 
ou en appartement semi-indépendant (se faire aider dans la vie 
quotidienne), pour voyager, pour gérer ses biens (curateur), pour voter 
(accompagnement d’une personne-ressource), pour utiliser les e-votes et le 
site easyvote.ch, pour être écouté dans des situations d’exploitation, de 
violence, de maltraitance (psychologue), pour exercer ses responsabilités 
parentales, pour effectuer ses courses dans les commerces;

Soutien de l’entourage pour ne pas se sentir seul, pour gérer ses biens, 
pour comprendre les votations, pour connaître le prix d’une marchandise;

Soutien des associations de défense des droits des personnes 
handicapées pour connaître ses droits, défendre ses droits, développer 
son autonomie de vie, voyager;

Soutien moral pour être encouragé, valorisé.

Que les dirigeants politiques incluent dans leur plan d’action des mesures 
de soutien aux personnes avec un handicap mental et encouragent les 
pratiques d’entraide sociale.

Que les personnes avec un handicap mental bénéficient de mesures d’aide et 
d’accompagnement adaptées à leurs besoins:
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7. CONSULTATION ET PARTICIPATION EFFECTIVE

Jouir d’une reconnaissance de leur capacité juridique: la déficience 
intellectuelle ne peut justifier en soi que des décisions soient prises à leur 
place sans tenir compte de leur volonté et de leurs préférences;

Participer aux élections et aux votations moyennant une assistance 
personnelle et une adaptation des procédures, équipements et matériels 
de vote;

Que les dirigeants politiques consultent les personnes avec un handicap mental 
dans l’adoption de décisions sur des questions qui les concernent. 

Que les dirigeants politiques fassent participer activement les personnes avec 
un handicap mental à la définition d’une politique nationale du handicap  
par l’intermédiaire des organisations qui les représentent.

Que les dirigeants institutionnels associent les personnes avec un handicap 
mental dans leurs prises de décision.

Que les personnes avec un handicap mental aient droit à la parole et que leur avis 
soit pris en compte. Que les personnes avec un handicap mental puissent:
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Jouir d’une reconnaissance de leur capacité à s’autodéterminer*: 
participer au choix des mesures à prendre à leur propre sujet (résidence, 
soutiens, accompagnement chez le médecin, construction du projet 
individualisé, types d’informations à transmettre et à qui);

Se constituer en groupe d’autoreprésentation: former une association 
de défense des intérêts des personnes handicapées en dehors des 
institutions; créer au sein des institutions un bureau des plaintes permettant 
d’assurer aux personnes handicapées la protection de leurs droits 
(sorte de permanence);  constituer un service de pairémulation chargé 
d’accueillir des demandes, questions, préoccupations, etc. des personnes 
handicapées;

Etre intégrées dans des comités: de sélection à l’entrée des institutions, 
d’un conseil d’administration ou de fondation, d’associations qui 
représentent les intérêts des personnes handicapées;

Faire partie de commissions de travail: au sein d’un établissement, 
commission interne avec pour but de réfléchir sur l’institution et sur  
les problématiques rencontrées par les personnes handicapées dans 
l’institution, apporter des propositions concrètes.

7. CONSULTATION ET PARTICIPATION EFFECTIVE

* Voir glossaire
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8. FORMATION DES PERSONNES HANDICAPEES

Que les politiques garantissent une formation de qualité aux personnes avec  
un handicap mental, adaptées à leurs besoins spécifiques.

Que les personnes avec un handicap mental bénéficient de programmes  
et d’enseignements répondant à leur demande de recevoir:

Des formations pour développer leur autonomie et avoir le sentiment  
de progresser : des cours pratiques pour gérer leur quotidien 
(comptabilité, assurances, impôts, ménage, courses), se déplacer en ville, 
utiliser les services (services communautaires, des infrastructures publiques, 
socio-sanitaires, commerciaux, juridiques), voyager, pour apprendre des 
stratégies d’adaptation ou des techniques de self-defense;

Une formation pour développer leur potentiel: cours d’entrainement 
sportif, de création artistique (danse, arts graphiques, arts scéniques),  
cours de prise en parole en public.
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Des formations adaptées à leurs compétences et rythme 
d’apprentissage: à l’école, en formation continue;

Une formation post-obligatoire de plus d’un an pour parfaire leurs 
connaissances scolaires, pour faire un apprentissage (ne pas passer 
directement de l’école au travail), pour bénéficier de cours d’éducation 
sexuelle;

Une formation aux droits des personnes handicapées: à la CDPH  
(pour connaître ses droits), sur ce qu’est l’inclusion et comment la réaliser, sur 
les différents degrés de curatelle, sur le modèle de développement  
de Fougeyrollas;

8. FORMATION DES PERSONNES HANDICAPEES
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9. INFORMATION ET FORMATION DES ACTEURS SOCIAUX

Que les politiques encouragent l’information et la formation des professionnels 
et des politiciens aux droits des personnes avec un handicap.

Que les droits et besoins spécifiques des personnes avec un handicap 
mental soient connus et reconnus par:

Les professionnels du monde scolaire (enseignants), du monde médical 
(infirmières, médecins, neurologues, ambulanciers), du milieu du travail 
(employeurs), des transports (chauffeurs de bus, chauffeurs de trains, 
contrôleurs des billets de train), de l’aménagement de la Cité (architectes),  
des services privés (régisseurs, avocats): cours aux étudiants, aux 
professionnels en emploi, conférences;

Les politiciens, les parlementaires: invitation sur les lieux de travail, les lieux 
de vie, à des colloques sur le handicap; organisations de manifestations,  
de referendums pour se faire entendre.





05
CONCLUSION
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CONCLUSION

ECOUTEZ-NOUS !

Nous avons des compétences et des ressources: 
découvrez-les.

Nous voulons apporter notre contribution* à la société: 
faites-nous participer.

Nous sommes prêts à dépasser nos difficultés: 
apportez-nous votre soutien

Nous sommes prêt(e)s à assumer des responsabilités*: 
faites-nous confiance.

* Voir glossaire
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DES RESPONSABILITES PARTAGEES

LES POLITIQUES

Faire en sorte que les lois suisses en faveur des personnes handicapées 
soient suivies d’effets dans la vie quotidienne des personnes avec un 
handicap mental

Prendre en compte la spécificité des besoins des personnes avec un 
handicap mental

Lutter contre la perception négative* dont les personnes avec un handicap 
mental font encore l’objet

Mieux soutenir les personnes avec un handicap mental dans certains 
secteurs comme le travail et l’emploi, la formation, l’accessibilité des 
services privés, la jouissance des droits civils.

«Les politiciens: eux aussi faire un effort, parce que sinon c’est toujours ceux 
qui ont un handicap mental qui doivent aller vers les gens… toujours, toujours, 
toujours» 

«Les meilleurs ambassadeurs pour sensibiliser le public c’est des personnes 
handicapées elles-mêmes qui font de la politique. Ex: Luc Recordon»

* Voir glossaire
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DES RESPONSABILITES PARTAGEES

LES ASSOCIATIONS  

Soutenir les personnes dans la défense et l’application de leurs droits 

«Qu’ASA-Handicap mental nous représente et défende nos droits auprès des 
instances supérieures; qu’elle fasse appliquer tout votre travail de réflexion 
dans un proche avenir; que nos recommandations soient prise en compte  
et appliquées.»

«J’attends qu’on soit remarqués, qu’on nous prête attention et que l’on nous 
écoute. Qu’on tienne compte de nos voix. J’attends d’ASA-Handicap mental 
qu’elle nous aide à faire reconnaître et à faire appliquer nos droits.»

Qu’ASA-Handicap mental permette de rencontrer d’autres gens «normaux» 
pour les sensibiliser. Des chefs d’entreprises par exemple, le personnel 
hospitalier, les enseignants, les élèves, etc. L’association pourrait aider  
à sensibiliser les personnes vivant dans le même quartier que moi, ramener  
de l’humanité, je trouve qu’il n’y en a plus.»

«ASA peut nous aider au travers de campagnes d’information faites 
régulièrement auprès de tous les acteurs sociaux. Que ce soit au niveau  
de notre place dans le contexte du travail, institutionnel ou politique.»

Soutenir les autoreprésentants dans leur prise de parole 

«J’ai l’espoir que ce projet se transforme et se multiplie et que des  
auto-représentants en situation de handicap prennent du poids au niveau 
politique et médiatique et que nous célébrions des victoires auxquelles nous 
avons contribué.»

«Je suis prêt à continuer d’apporter mon aide s’il le faut.» 

«Il faut continuer à se faire connaître pour que cela devienne naturel.»
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LES PROFESSIONNELS

Ecouter les personnes avec un handicap

«Que les professionnels proposent à la personne handicapée des moments  
où on l’écoute réellement.»

Accorder des responsabilités aux personnes avec un handicap

«Accepter de déléguer certaines compétences et rôles aux personnes 
handicapées.»

Stimuler les compétences des personnes avec un handicap

«Accompagner, stimuler les compétences des personnes (maître de sport).»

«J’avais peur du ballon et grâce à mon prof j’ai progressé. Je suis devenu 
capitaine d’équipe et j’ai gagné des championnats. J’aurais ri au nez si on 
m’avait dit ça.» 

«Promouvoir les talents des personnes handicapées.»

«Organiser plus de cours». «Accepter de démarrer un cours même s’il y a peu 
d’inscrits.»

Lutter contre la discrimination, favoriser la participation des personnes

«Accepter d’organiser des journées de sensibilisation, les mettre en place.»

«Favoriser l’entraide, sensibiliser les différentes personnes entre elles.»

«Créer des troupes théâtrales mixtes.»

«Créer du matériel en langage facile à lire et comprendre.» 

«Accorder aux personnes le droit à l’expérience et à l’erreur.»

DES RESPONSABILITES PARTAGEES
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DES RESPONSABILITES PARTAGEES

LES PERSONNES AVEC UN HANDICAP MENTAL

Oser prendre la parole pour sensibiliser soi-même la société aux situations 
de marginalisation vécues et faire (re)connaître ses ressources et possibles 
contributions à la société.

«Oser prendre la parole, parler de soi.»

«Réagir aux mots désobligeants des gens (comme «ah vous travaillez chez les 
fous?») en les forçant à se poser des questions. Par ex. «répondre un truc du 
style mais où est la normalité?» 

«Souvent les informations sont données par des personnes valides, qui 
vont expliquer à tout le monde «il faut faire ceci, c’est comme ça que ça 
se passe, il faut être gentil avec les personnes en situation de handicap». 
Cela aura moins d’effet que si on intègre les personnes elles-mêmes dans la 
sensibilisation, qui parlent pour elles-mêmes.»

«Nous, proposer à aider». «Accepter de rendre service, de travailler sans 
être payé (la plupart ont déjà une rente AI en principe à 100% et donc l’AI 
compense une incapacité de travailler).»

«Donner son avis sur les films qui nous représentent. Mettre en avant les voix  
des personnes différemment concernées pour juger les films (être dans la 
situation de handicap présentée par le film).»
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DES RESPONSABILITES PARTAGEES

Oser parler pour soi: dire ce dont on a besoin, ce que l’on désire, ce que 
l’on veut.

«Quand on a besoin d’une formation continue, on demande à des personnes 
qui sont responsables, au travail, à la maison, à la personne qui aide à vivre 
seule.» 

«Je veux partir de chez moi, j’ai commencé à écrire tout ce que je veux. C’est 
plus facile d’écrire que de dire!»

«Oser dire non, c’est moi qui décide mais c’est pas facile!»

«Ne pas se laisser imposer une mesure contre sa volonté et exprimer  
ses préférences. Ex: Demander une révision de sa curatelle.» 

S’impliquer dans les démarches sans toujours attendre une assistance

«J’irai sur internet pour faire des recherches.»

«Faire des efforts. Si on progresse nous, ça veut dire on a aussi fait  
des efforts.» 

«Chercher un moyen pour ne pas se sentir seul: aller vers les autres. Je suis 
responsable de ce que je fais.»





06
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IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL

TRAVAIL ET EMPLOI

• Que l’Etat impose et finance une responsabilité sociale aux entreprises et 
aux administrations: qu’il finance les organismes qui accompagnent/insèrent 
les personnes dans le marché de l’emploi et que les personnes bénéficient 
d’une allocation «initiation au travail» au sein des entreprises.

• Qu’un bureau d’orientation, ou instance neutre, soit chargé du travail 
d’analyse des besoins en termes d’emplois, ateliers protégés y compris, afin 
que la mobilité professionnelle des personnes vivant en institution soit rendue 
possible.

• Que des «ateliers-emplois» soient créés pour favoriser l’auto-détermination 
des personnes avec un handicap mental. Par exemple dans des structures/
services culturels.

• Que des «stages découvertes» soient créés dans divers domaines (y compris 
artistique) pour donner l’opportunité aux personnes avec un handicap mental 
de découvrir des professions.

• Qu’une pratique de «job-coaching» soit développée pour assurer le suivi sur 
les places de travail.

• Que les ateliers de travail soient séparés des lieux de vie: ne pas avoir 
les ateliers dans les institutions afin d’ouvrir un maximum à l’intégration/
inclusion.
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IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL

DROITS POLITIQUES ET CIVILS

• Que des consultations avec les «milieux handicapés» soient mises en place 
par les politiques.

• Que les institutions instaurent une pratique de participation des personnes 
aux décisions moyennant un coaching sur les enjeux.

• Que l’Etat revoie les critères de condition de participation civique des 
personnes avec un handicap mental: qu’il ne fasse pas l’amalgame 
entre capacité mentale  et capacité juridique mais assure aux personnes 
l’accompagnement nécessaire pour leur permettre de prendre des décisions 
ayant un effet juridique.

• Que l’Etat fournisse des informations en version «facile à lire et à comprendre», 
accessibles à tous: matériel de vote, représentation visuelle des différents 
partis politiques et de leurs idées respectives.

• Que l’accès à la justice (avocat et/ou conseil juridique) soit adapté aux 
personnes avec un handicap mental grâce à l’usage d’un langage facile à 
comprendre et une information claire.
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ACCES A LA CULTURE ET AUX LOISIRS

• Que l’Etat, dans l’esprit de la Convention des Nations Unies, soutienne 
prioritairement des projets culturels ou sportifs ouverts à l’inclusion.  
Par exemple en ouvrant des groupes de «sport adapté» ou en créant des 
postes d’animateurs en charge des activités culturelles, sportives et de loisirs.

• Que les institutions soient des facilitateurs pour l’accès à la culture en mettant 
à disposition des moyens humain, organisationnel, financier.  
Par exemple, créer un «tableau inter-institutions» comportant des informations 
sur les activités culturelles; les éducateurs, les familles serviraient de relais.

• Que L’Etat accorde des réductions aux bénéficiaires d’une rente AI pour tout 
activité culturelle, par exemple de 50%.

IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL
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FORMATION

• Donner la possibilité à toute personne handicapée, qu’elle soit en institution 
ou pas, d’avoir accès à de la formation continue (payée et non pénalisée) 
qui pourrait déboucher sur une conversion professionnelle ou artistique.

• Proposer des formations adaptées, utiliser le langage facile à lire et à 
comprendre.

• Faire le lien entre avant 18 ans et après; la formation doit continuer de 
manière linéaire.

• Améliorer l’entraide entre pairs.

SANTE

• Former les professionnels de la santé à la prise en charge des différents 
types de handicap.

• Proposer des prises en charges pluridisciplinaire.

IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL
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ACCESSIBILITE DE L’ENVIRONNEMENT

• Proposer des informations accessibles pour pouvoir utiliser plus facilement 
les transports publics, pour pouvoir se diriger plus facilement dans les lieux 
publics.

• Proposer des informations accessibles, c’est-à-dire que l’on comprenne 
facilement.

• Créer des associations qui pourront faire pression pour que les infrastructures 
soient accessibles comme la loi le veut déjà.

IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL
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SENSIBILISATION

• Organiser des événements favorisant la rencontre et y accueillir soi-même le 
public, comme par exemple les marchés de Noël.

• Organiser des journées de présentation des ateliers, des classes spéciales 
à l’ensemble des maîtres ; parler de la Convention des Nations Unies aux 
élèves et aux enseignants.

• Utilisation des medias pour sensibiliser le public : réalisation d’un film dont le 
scénario serait entièrement créé par des personnes handicapées; réalisation 
d’un film mélangeant personnes handicapées et personnes valides dans une 
activité commune ; réalisation d’une mini-série internet basée sur la non-
discrimination; présentation des personnes sur facebook.

• Sensibiliser les politiciens (députés) en les invitant sur les lieux de travail et 
en leur proposant les services et compétences des personnes handicapées: 
services type traiteur, fleurs, mises sous pli, etc.

• Assurer la formation de base des professionnels du service public par 
immersion dans le milieu de vie des personnes handicapées, en nouant des 
partenariats associatifs.

IDÉES DÉBATTUES EN ATELIERS DE TRAVAIL
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GLOSSAIRE

p. 8

Convention: accord entre plusieurs personnes ou plusieurs pays.

Nations Unies: organisation internationale  qui regroupe presque tous les pays 
de la terre.

L’autoreprésentation: action de s’auto-représenter. 
S’auto- représenter: le fait de se représenter soi-même, parler pour soi-même.

Groupe de parole: groupe de personnes qui discutent sur un sujet.

Obstacles: quelque chose qui vous empêche de faire ce que vous souhaitez 

Expériences de vie: toutes les connaissances, compétences que vous avez 
acquises au cours de votre vie 

p. 9

Mesures: des actions que l’on décide de réaliser pour améliorer les choses 

Recommandations: conseils pour améliorer les choses 

Politiques: personnes qui nous gouvernent, qui sont par exemple au Conseil 
Fédéral, au Conseil d’Etat de notre canton, etc.
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GLOSSAIRE

p.13

Mettre en pratique: appliquer des droits.

p. 15

Accord: quelque chose sur quoi on s’entend, on est d’accord, quelque chose 
qu’on accepte.

Droits: ensemble de règles.

p. 18

Kit pédagogique: livre, photos qui nous permettent d’apprendre.

Convention des Nations Unies: texte rédigé par les Nations Unies qui oblige 
les pays qui le signent à respecter les droits des personnes
Nations Unies = organisation internationale qui regroupe presque tous les 
pays de la terre.

p. 22

Formulaire de consentement: document sur lequel on dit qu’on est d’accord sur 
un sujet.

p.26

Autoreprésentants: personnes qui s’auto représentent.
S’auto- représenter: le fait de se représenter soi-même, parler pour soi-même.
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GLOSSAIRE

p. 33 

Facilitateurs: quelque chose qui rend plus facile l’application des droits

Propositions: action de proposer.
Proposer: suggérer des solutions à quelqu’un

p. 40

Accessibilité: possibilité qu’a quelqu’un d’avoir accès à quelque chose.

p. 41

Camisole chimique: produit chimique utilisé pour calmer des personnes 
agitées.  

p. 52

Médiation culturelle: ce qui permet de mieux comprendre la culture (un 
spectacle ou une exposition par exemple).

p. 56

Préjugés: jugements que l’on se fait sur quelqu’un ou quelque chose en 
fonction de ce que l’on croit et imagine.

Schémas de représentation: manières dont on se représente ou imagine 
quelque chose

Campagne d’information: ensemble d’activités pour donner une information
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GLOSSAIRE

p. 57

Procap: association qui travaille pour et avec les personnes en situation de 
handicap.

p. 58

Témoigner de son expérience: dire à d’autres personnes ce que l’on vit

Photo langage: utiliser des photos pour parler de quelque chose, expliquer.

p. 59

CREAHM: atelier qui permet à des artistes avec un handicap de réaliser leurs 
œuvres.

p. 60

Dragon – How to train your dragon: film d’animation dans lequel un dresseur 
de dragon a la jambe coupée.

«Singularités»: émission télévisée qui est réalisée par l’atelier EX&CO, Clair 
Bois-Minoteries, canton de Genève. Cette émission est préparée par des 
personnes en situation de handicap qui parlent du handicap ou de situations 
de handicap.

Alexandre Jollien: philosophe et écrivain suisse, né infirme moteur cérébral, qui 
a écrit plusieurs livres dont l’Eloge de la Faiblesse
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GLOSSAIRE

p. 62

Moyens technologiques: tout ce qui nous permet de mieux comprendre par 
exemple : l’ordinateur ou tablette adaptée, souris adaptée, joystick, etc.

p. 65

Référendum: procédé de démocratie semi-directe. Lorsqu’en Suisse, une ou 
plusieurs personnes ne sont pas d’accord avec une loi, elles peuvent faire 
signer un papier à 50’000 (50 milles) personnes ayant le droit de vote pour 
dire qu’elles ne sont pas d’accord avec cette loi. Ce papier s’appelle un 
référendum. Si le référendum a obtenu 50’000 signatures, il sera voté par 
l’ensemble de la population suisse ayant le droit de vote.

p. 66

Participer pleinement à tous les aspects de la vie: prendre part aux différentes 
activités qui font partie de la vie.

p. 72

Infrastructures: ensemble d’installations, d’équipements nécessaire à une 
société.

Équiper: action d’aménager un endroit.

p. 78

Pro Infirmis: organisation spécialisée pour les personnes handicapées en 
Suisse. Elle fournit du soutien aux personnes en situation de handicap et à 
leurs proches dans l’organisation de leur quotidien et dans leur participation 
sociale. http://www.proinfirmis.ch/fr/home.html
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GLOSSAIRE

p. 81

Intégrité de leur personne: état d’une personne qui a conservé toutes ses 
qualités

p. 83

Diagnostic pré-implantatoire: mesure qui permet de détecter la présence 
d’éventuelles anomalies génétiques ou chromosomiques dans les embryons 
conçus après fécondation in vitro.

Embryon: c’est le bébé au tout début de la grossesse (entre 0 et 8 semaines).

p. 84

Immixtions: actions de se mêler des affaires des autres.

p. 88

Elaboration: action de créer, de développer quelque chose

Application des lois: faire en sorte que les lois soient respectées, c’est-à-dire 
que l’on puisse faire ce qui est dit dans les lois.

Pairémulation: c’est la transmission de son expérience de vie à d’autres 
personnes handicapées en recherche d’autonomie pour leur permettre d’avoir 
une plus grande conscience de leurs compétences, droits, devoirs (d’après la 
Charte du Groupement Français des personnes handicapées). 
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GLOSSAIRE

p. 89

Potentialité: une aptitude qui ne s’est pas encore manifestée ou développée 
chez quelqu’un, et qui pourrait se manifester ou se développer un jour.

Attitudes discriminantes: le fait de traiter les personnes handicapées 
différemment des autres et qui se manifeste par des paroles, un ton de voix, 
etc. qui jugent.

p. 92

Concept de Fougeyrollas: un concept qui permet d’expliquer comment une 
personne qui a certaines difficultés dans la vie de tous les jours devient 
handicapée et qui montre l’importance de l’environnement qui peut être un 
obstacle au développement de la personne.
Accès : www.ripph.qc.ca/fr/mdh-pph/mdh-pph

p. 98

Griefs: motifs de plainte.

p. 103

Exercice de la capacité juridique: exercer ses droits civils. Pour avoir la 
capacité d’exercer ses droits civils, une personne doit être majeure (avoir plus 
de 18 ans) et avoir la capacité de discernement. 
La capacité de discernement s’évalue de cas en cas en fonction des situations.
La capacité de discernement est la capacité d’agir raisonnablement, c’est-
à-dire de comprendre les conséquences de ses actes et alors d’adapter son 
comportement à la situation.

p. 105

Bénéficier: tirer avantage de quelque chose

Formats accessibles: dans un format compris par tous (Braille, Langue des 
signes, langage facile à lire et à comprendre, etc.)
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GLOSSAIRE

p.110

Promouvoir: essayer de faire accepter quelque chose. 

Société civile: regroupe l’ensemble des associations non liées au 
gouvernement qui n’ont pas pour but de s’enrichir.

Statut d’interlocuteur: cela signifie que les personnes avec un handicap mental 
peuvent également parler en leur propre nom avec d’autres personnes pour 
faire entendre leur point de vue.

p. 112

Mécanismes de surveillance et de contrôle: moyens utilisés pour surveiller et 
contrôler l’application d’une loi.

Procédures: marche à suivre qui explique comment faire.

p. 116

Prestations: travail que l’on fait ou que d’autres font pour nous.

p. 122

S’autodéterminer: c’est se déterminer soi-même, prendre des décisions nous 
concernant nous-mêmes. 

p. 128

Contribution: part que chacun apporte à la société par exemple.

Responsabilités: obligations

p. 129

Perception négative: idée négative d’une chose, d’une situation.
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